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CHRONIQUE. 

LE DHOIT EE TESTER (a). 

Nous en avons dit assez pour montrer le jeu du testa-

ment dans le système de la propriété féodale. Descendons 

maintenant au bas de la société, et voyons ce qu'était le 

testament pour les serfs, qui formaient, dans les fiefs, la 

population laborieuse et productive. 

!>;•» te septième et le huitième siècles, la grande masse de 

la populaîïoïWlait dans l'état de main -morte (If. L'escla-

vage avait été légué au monde moderne par les anciennes 

sociétés, ci les Germains, en conduisant dans les Gaules 

leurs bandes guerrières et leurs lites, c'est-à-dire les cul-

tivateurs forcés des terres de l'armée (2), avaient donné à 

la servitude un élément de plus. On connaît la misère de 

ces temps désordonnés où un monde tombait en ruines et 

où un autre monde n 'était pas encore sorti du ch-aos. 

Toutes les races étaient venues payer leur tribut à l 'es-

clavage, le Gallo Romain ingénu et le Franc, le vain-

queur et la vaincu ; et ce gouffre de la liberté avait été 

bien souvent un refuge pour l'homme libre, mieux protégé 

comme serf que comme citoyen (3). Mais en même temps 

que l'esclavage était devenu plus général, il était devenu 

plus doux. Une transformation s 'était opérée, et le serf 

avuit pris la place de l'esclave ancien (4). Le serf jouissait 

du mariage, de la paternité légitime, des droits de fa-

Bille et de certains attributs du droit de propriété (5). Les 

■liUres, soit seigneurs, soit églises et monastères, em-

barrassés de l'étendue de leurs domaines, leur avaient 

fait de nombreuses concessions, afin de les attacher à la 

culture par l'intérêt personnel et à eux-mêmes par le lien 

de la reconnaissance. En retour, des prestations foncières 

Etaient imposées aux terres en signe de dépendance, et 

des redevances personnellss étaient perçues sur le serf 

comme témoignage de son assujétissemeut. Mais une des 

Marques les plus caractéristiques de cette servitude du 

corps, c'était l'impossibilité de tester. Il y a plus, et dans 

a sévère logique du droit strict, ce n'est pas seulement 
le testament qui était interdit au seif, il ne pouvait trans-

ttettre sa succession ab intestat à ses enfants. Initié pen-

J*ni sa vie seulement à quelques-uns des actres libres du 

droit civil, le serf perdait, au moment de sa mort, ces 

bénéfices viagers : il vivait libre, il mourait, serf ; ses biens 

"Paient retour à son seigneur, et le droit des enfants était 
v&incu par celui du maître. 

telle était la rigueur du droit féodal, rigueur que la 

'•odalité n'avait pas inventée, mais dont il lui était cora-

Jjjwe de profiter. Tout finissait pour le serf avec la vie. 

; r* omnia solvit. Le fruit du travail de ses bras re-

ournau au seigneur : le droit de l 'homme libre de se con-

"luer après sa mort dans son hérédité était refusé à son 

ai de sujétion et d'infériorité. Je- ne dis pas que dans 

4 eiques localités de légers adoucissements n'aient pas 

apportés, dans la suite des temps, à une incapacité si 

, re\|l y a des exemples de serfs qui pouvaient tester 

|J?U ,? concurrence de 5 so's (6), et même quelquefois 

* l! u| a concurrence de 60 so!s (7) Quelques serfs d'une 

Yai 6 Parncui|èi"e , et appelés serfs de formanage, a-

eofi? .ac1u'8 droit de tester au profit de gens de pareille 

^_J^°n demeurant dans la même seigneurie (8). 
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Ces exceptions peuvent avoir été introduites à cause du 

prix infini que l'Eglise attachait aux dispositions pieuses 

des mourants. Il n'était pas juste de priver le serf de cette 

consolation. On sait que la politique de l'Eglise était fa-

vorable aux serfs ; elle inclinait à l'adoucissement de leur 

condition et à leur émancipation. Or , il n'est pas proba-

ble que son système en matière de testament, système 

poussé si loin que le pape Innocent IV avait voulu s'at-

tribuer les biens des clercs qui mouraient intestat (9), 

n'ait pas fait profiter les serfs de quelque participation au 

droit de tester. 

D'un autre côié, les seigneurs ayant un grand intérêt à 

ne pas dissoudre le lien dès familles serviles, il passa en 

usage de laisser les enfants jouir des biens de leur auteur 

décédé, à la condition qu'ils vivraient en communauté ta-

cite, perpétuelle et de père en fils, sous la main du maître 

qui autorisait ainsi la continuité de la possession tant que 

se prolongeait l'existence de cette association, de cette es-

pèce de corps moral. 
J'ai décrit ailleurs (10) le régime de ces communautés 

qui ont joué un rôle digne d'attention dans le développe-

ment des classes inférieures et dans notre ancienne écono-

mie rurale. Comme le corps moral absorbait eu quelque 

sorte les individus dont il était composé, il n'y avait pas 

d'inconvénient pour le seigneur à ce qu'un parsonnier 

transmît sa part à ses héritiers les- plus proches par ie 

sang, plutôt qu'à tous les parsonniers par égale portion : 

ou bien qu'il fît au profit de ses consorts en servage des 

dispositions à cause de mort qui ne dérangeassent pas le 

régime général de l'association. Dunod constate cepen-

dant que cette dévolution par succession ou par testa-

ment éprouva des difficultés (11). C'était en effet s'écar-

ter du principe d'association qui était la loi primitive et 

essentielle de ces familles de serfs; c'était introduire les 

privilèges du droit civil dans des relations qui devaient 

rester gouvernées par le pur fait de la communauté. 

Mais la logique fut moins forte que le droit naturel, et 

ces questions reçurent une solution dictée par la faveur 

de la cause libérale et de l'esprit de famille (12). Du res-

te, il fallut beaucoup de temps avant de faire pénétrer 

dans la jurisprudence féodale ces adoucissements excep-

tionnels. Pendant des siècles, le servage fut dominant 

avec ses conséquences extrêmes et ses incapacités. Le 

serf était homme de main-morte, c'est-à-dire que réguliè-

rement il ne pouvait ni succéder ni tester (13). La main, 

instrument du travail, était censée morle chez le serf, 

qui acquérait pour son seigneur plutôt que pour lui (14) ; 

elle était morle en un autre sens, puisque le signe de la 

puissance était paralysé en lui par son incapacité de trans-

mettre (15). 

C'est donc dans cet état que vivaiU'immense majorité, 
soit dans les villes, soit dans les campagnes; les serfs, 

qui composaient le fond de la population, ne pouvaient ni 

aliéner, ni succéder, ni tester. 

Au douzième siècle, un grand changement s'opéra dans 

cet état de la classe inférieure ; l'affranchissement des 

serfs devint un fait dominant, auquel contribuèrent tantôt 

les mouvements insurrectionnels des villes, tantôt la bonne 

volonté des rois, des seigneurs et des églises (16). Reau-

coup de chartes de communes ne furent autre chose que 

des traités d'abolition de la main-morte, et, par suite, de 

petits codes des droits les plus élémentaires de la liberté 

civile. En abolissant la main -morte, on concédait par cela 

même le droit de vendre, d'aliéner, de succéder et de 

tester. C'est le berceau de la liberié civile; faible berceau 

(17), qui est devenu le lit d'une grande nation ! C'est la 

renaissance de l'équité, après la triste et mortelle époque 

d s bas siècles ; c'est la première lueur de l'égalité, qui 

ne s'est montrée comme un point lumineux et un élément 

vital que par la crise finale du dix-huitième sièle et par le 

Code Napoléon, auxquels nous devons l'assiette inébran-

lable de la liberté privée, de l'égalité civile et delà pro-

priété! 

Il ne faut pas croire cependant que ces chartes locales 

du douzième siècle fussent toutes des titres complets d'af-

franchissement. Plusieurs constitutions de communes 

maintinrent la main-rnorte (18) ; d'autres, eu l'abolissant, 

reconnaissent expressément le droit de vendre et d'ache-

ter, mais gardent le silence sur le droit de tester. L'accor-

daient-elles implicitement? Il est permis de croire qu'elles 

n'en toléraient l'usage que pour des legs pieux. C'est ce 

qu'on peut induire de .a comparaison de !a charte accor-

dée par Louis VI, en 1128, à la ville de Laon, avec la 

charle de 1189, portant confirmation et réformatiou par 

Philippe-Auguste de celle de 1128. La première, après 

avoir déterminé avec soin la succession légitime, passait 

sous silence les dispositions testamentaires en général ; 

elle disait seulement qu'en l'absence de tout parent habile 

S à succéder, le survivant de deux époux n'ayant que des 

conquêts donnerait les deux tiers de ces conquêts en 

aumônes , l'autre tiers devant èire employé à édi-

fier les murs de la villo (19). Mais la charte de 1189, 

plus précise, explique que, lors même qu'il y a des pa-

rents successibies, l'on peut tester de ses conquêts pour 

des causes pieuses (20) ; d'où il suit que les dispositions à 

l'égard d'autres personnes sont interdites. Cet ordre d'i-

dées de ia charle de 1189 se retrouve dans la charte ac-

cordée en 1184 à Cerny en Laonnais par Philippe-Au-

guste (2i), et dans les chartes de Crespy, de la même an-

née (22), et de Bruyères, en 1186 (23). 

(9) Mathieu Paris, Hist., page 471, an 1246, règne de 

Henri 111. 
(10) Comm. Des sociétés, Préface, p. xlj. 
(11) Traité de la main morte, ch. iv, sect. 2, p. 155. 
(12j Loisel, lnstiiuies coulurmères, liv. 1, tit. 1, art. 74. 
(13) Grand comuimer de Cliarlis FI. 
(14) Duuod, op. cii. p. 9 et suiv. 
(15) TaisanJ sur Bourgogne, lit. IX, art. 1, p. 532. 
(10) Dans l'église, les altranchisseinenls remontent encore 

plus haut. J'ai cité dans la préface démon Comm. du louage, 
p. 19, le testament de, saint Remy. 

(17) Mon articlesur les Coutumes d'Amiens, loc. cit. p. 138. 
(18) Voyez la charle par laquelle Philippe-Auguste, en 

1181, confirme les droits de commune accordes par Louis VI 
à La ville de Soissons, art. 20 (Ord. dei rois de France, t. XI. 

(19) Orti. du Lmvre, t. XL, p. 185, Thierry, Lettres, p. 
304. M. Ou.zot, 1. V, p. 180. 

(20) Ord. du Louvre, t. XI, p. 257. 
(11) Ord. du Louvre, t. XL, p. 231. 
(22) Ibid., t. XI, p. 239. 
(23) Ibid., t. XI, p. 245. 

Au seizième siècle, ces nuances diverses entre les hom-

mes de con lilion libre s'effacent de tout côté, et il n'y a 

plus que de rares contrées où la mainmorte persiste, et 

où par conséquent le mainmortable ne peut tester des 

choses de mainmorte. Tout homme libre avait droit de 

disposer par testament de ses meubles et acquêts. Quant 

aux propres, l'esprit de famille attachait une grande im-

portance à leur conservation, et il n'était permis de dis-

poser par testament que du quint, ou du tiers, ou du 

quart. Nous avons vu poindre cette prohibition dans la 

charte d'Amiens. On ne craignait pas qu'un homme se 

dépouillât de son vivant de ses héritages de-famille (24) ; 

mais on redoutait davantage les abus du testament de la 

part de celui qui, en se détachant des choses de la terre, 

peut facilement oublier les intérêts domestiques qui lui 

survivent. De là cette règle de la France coutmuière, for-

mulée par Loisel : « On ne fait pas héritier, par testament, 

qui l'on veut, de ses propres, mais bien de ses meubles 

et acquêts (25). » 
Ici se présente un fait curieux qui montre combien, 

dans ses phases les plus diverses, l'humanité se resaem-

ble à elle-même et revient naturellement à des stations 

semblables. 
Nous avons dit plus haut qu'à Rome le testament avait 

eu à une certaine époque un caractère religieux, tellement 

que le libripens était un prêtre, et qu'il avait fallu de gra-

ves modifications successives pour que cet acte revêtit un 

caractère purement civil. Nous trouvons au moyen âge un 

retour analogue du testament à la domination de l'élément 

religieux! On le sait déjà , l'Eglise avait, dès les premiers 

temps, favorisé les dernières dispositions; elle en avait 

tiré de grands avantages, non qu'elle eût forcé les con-

sciences, mais les consciences venaient à elle, et elle les 

encourageait. Plus tard, l'usage de faire des libéralités à 

l'Eglise étant devenu général, l'autorité ecclésiastique fut 

conduite à considérer le testament comme un acte reli-

gieux auquel les défunts avaient attaché le salut de leur 

âme. Elle voulut donc en devenir la protectrice, la gar-

dienne, le ministre et le juge. Un concile tenu à Narbonne, 

en 1227, décida qu'un testament ne serait pas valide s'il 

n'était fait en la présence du curé (26). Jusque-là tout 

s'explique facilement. Le mauvais étal et l'ignorance des 

magistratures civiles devait faire place à la juridiction des 

ecclésiastiques, plus éclairée et mieux organisée. Les prê-

tres, qui furent pendant longtemps les seuls lettrés, 

étaient très bien indiqués pour recevoir les testaments et 

pour leur donner une forme probante. Mais on ne s'en 

tint pas là, et lorsque le zèle des croyants eut commencé 

à se refroidir, on eut l'idée de prendre des mesures coër-

citives contre ceux qui, eu décédant, avaient oublié l'E-

glise. Nous avons dit ci-dessus ce que le pape Innocent IV 
avait ordonné en Angleterre; écoutons le récit que fait 

Loiseau (27) des exagérations auxquelles la justice ecclé-

siastique se laissait entraîner : 

« En troisième lieu, ils (les ecclésiastiques) maintenoient 
par semblable raison que ' la connaissance des testaments 
leur appartenoit,- comme étant une matière de conscience, di-
sant même qu'ils étoient les naturels exécuteurs d'iceux, 
parce que le corps du défunt testateur étant laissé à l'église 
pour la sépulture, l'église aussi étoit saisie de ses meubles, 
pour acquitter sa conscience et exécuter son testament. Ce qui 
s'observe encore à présent eu Angleterre, où Pévêque, ou gens 
préposez de sa part, se saisissent des meubles de celuy qui 
est décédé intesiat, et les gardent pendant sept ans, si les hé-
ritiers ne composent avec luy (28). Même nous trouvons qu'an-
ciennement en France les ecclésiastiques ne vouloient enter-
rer les morts si on ne leur mettoit leur testament en main, 
ou si à faute de testament on n'en obtenoit un mandement 
spécial de l'évêque, dont il se trouve, dans les registres du 
Parlement, un arrêt de l'an 1407, contre l'évêque d'Amiens, 
et les curez d'Abbeville, que les intestats1 saroient inhumez 
sans contredits et sans mandement particulier de l'évêque. Et 
Joan. Galli, en sa quest. 102, remarque que souvent les héri-
tiers, pour sauver 1 honneur du défunt décédé sans lester, de-
mandoient permission de tester pour lui ad pias causas ; et 
j'ai leu ailleurs qu'il y avoit des ecclésiastiques qui conlrai-
gnoientles héritiers des intestats de convenu- de preud'hom-
mes, pour arbitrer combien le défunt avait deu léguer à l'E-
glise. Bref, de cette entreprise des ecclésiastiques est encore 
demeuré jusqu'à ce temps que par nos coutumes, les curez et 

vicaires sont capables de recevoir les testaments, ainsi que 

les notaires. » 

Cet état de choses ne pouvait être en France que tran 

sitoire ; les libertés de l'Église gallicane y mirent bon or-

dre eu sécularisant la faction du testament. Les coutumes 

du seizième siècle dégagent entièrement l'hoirie du défunt 

de cette part que l'on attribuait à l'Eglisa dans certains 

cas de déshérence, ainsi que nous l'avons vu par la charte 

d'Amiens ; attribution dont l'origine se rattache évidem-

ment à des croyances très respectables sans doute en elles-

mêmes, mais dont Loyscau nous a montré les envahis 

semenis ultérieurs et les côtés abusifs. Sous ce rapport, 

la liberté reste maîtresse dans les testaments, on ne trou-

ve plus que dans quelques statuts locaux une quotité dis-

ponible plus grande à L'égard de la cause pie qu'à l'égard 

des autres personnes (29). 
Nous disons en quelques statuts, parce qu'en général le 

droit français n'accordait pus de privilèges exceptionnels 

à la cause pie. C'est pourquoi les coutumes qui faisaient 

droit commun avaient pus soin de dire que ia cause pie 

ne dérogeait pas aux règles sur la disponibilité des 

biens (3u). 
TROPLONG. 

(La fin au prochain numéro.) 

(24) Voy., à la note suivante, Paris et les coutumes sembla-

bles qui y sont citées. 
(25) 2, 4, 6. La coutume de Paris, art. 272, 292, défend de 

disposer au delà du quint (V. art. 72, 93, 97, 98 de l'ancienne 

coutume). 
(26) Histoire de Languedoc, liv. 24, c. 32, p. 365. Concilia 

generalia Labbei, t. XI, p. 30i. 
(27) Des seigneuries eljnslices ecclésiastiques, u° 61. 
(28) Nous avons vu, suprà, le principe du eeoi daru l'his-

toire de Mathieu Pans sous ie règne d'Henri III, eu 1246. 
(29) Cleruionl en Arguuue, ch. 7, art. 2. 
(30) Paris, art. 292. Orléans, art. 292. iNormaudie, art. 427. 

Bretagne, art. 199. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 13 août. 

RIV1ËP.E NAVIGABLE. TRAVAUX AUTORISÉS PAR L'ADMIXIS-

THATION. INFRACTION A L'ORD0.\.\A.\CE D A UTOUISAT10S. 

— COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. 

Les Tribunaux ordinaires sont compétents pour statuer 

sur une demande formée par le riverain d'un cours d'eau 

navigable, dans son intérêt privé, et tendant uniquement 

à faire exécuter, dans les limites de l'ordonnance admi-

nistrative qui les a autorisés, des travaux effectués par un 

autre riverain et qui nuisent aux droits particuliers du 

premier. La question ici n'est point administrative : il ne 

s'agit ni de l'intérêt générai de la navigation, ni de l'in-

terprétation de l'ordonnance dont les termes ne sont ni 

obscurs ni ambigus ; il s'agit uniquement d'en assurer 

exécution dans un intérêt purement individuel. * 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Rayle-Mouil-

lard et sur les conclusions de M. l'avocat-géuéral Raynal, 

plaidant M* Frignet. (Rejet du pourvoi de M me la com-

tesse Papin contre un arrêt de la Cour impériale de Pau 

du 26 juin 1854.) 

JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

C'est par la sommedemandéect .non par la somme allouée 

que se détermine le taux du premier ou du dernier res-

sort. Ainsi la demande en paiement de la somme de 145 fr. 

formée devant le juge de paix coutre une veuve et ses en-

fants, conjointement et solidairement, excédait la compé-

tence en dernier ressort du juge de paix, quoique la somme 

fût divisible et que chacun ne dût y contribuer en définitive 

que pour sa part; il suffisait qu'eue fût demandée solidai-

rement. Le Tribunal ne pouvait pas, en divisant l'action 

et condamnant chacun des défendeurs pour sa part et por-

tion, changer la compétence du juge de paix, et décider 

que sa sentence était en dernier • ressort. En prononçant 

ainsi, le Tribunal a jugé, contrairement à la jurisprudence, 

que la compétence se règle, non d'après la demande, 

mais d'après la condamnation. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Riyle-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformer de M. l'àvocat-gé-

néral Raynal, du pourvoi de la veuve et des héritiers Du-

bois contre un jugement du Tribunal civil de Chateau-

briant. 

ÉTANG. — CANTONNEMENT. DROIT D 'USAGE. 

Le cantonnement d'un étang soumis à des droits d'u-

sage consistant à prendre sur ses bords le var, ch que les 

flots y déposent, et dans la faculté de chasser et de pêcher 

moyennant redevance, a-t-il pu être refusé sous le pré-

texte que ces droits, tout spéciaux, ne sont pas des usa-

ges proprement dits, et que dès lors les lo s relatives au 

cantonnement ne leur sont pas ;q>pi>eables? 

Résolu affirmativement par arrêt de ia Cour impériale 

d'AIxdu 28 février 1855. Cet arrêta considéré, eu outre 

que, dans l'espèce, ou ne pourrait ordonner ie cantonne-

ment sans qu'il en résultât pour les usages une restriction 

qui équivaudrait à la perte complète de leurs droits, en ce 

qui concerne, du moins, la chasse et la pêche. 

Le pourvoi attaquait la distinction et les considérations 

qui servaient de base à l'arrêt ; il lui reprochait la viola-

tion de l'article 8 du décret du 17-27 septembre 1790 et 

de l'article 5 de la loi du 28 août 1792. L'admission a été 

prononcée au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes de M. i'avocat-générai Raynal; 

plaidant, M* Fabre. (Veuve Tardieu et consorts contre 

commune de Marignane.) 

Présidence de M. Mesnard. 

SUBROGATION CONVENTIONNELLE. — NULLITÉ. — GttRANTIE. 

I. Le créancier, en vertu d'une ouverture de crédit réa-

lisé, a pu valablement obtenir de son débiteur une hypo-

thèque pour garantie de son paiement et contester ensuite 

comme créancier hypothécaire, la subrogation conven-

tionnelle d'un autre créancier de son débiteur, dont l'effet 

lut aurait enlevé le bénéfice de son hypothèque. Au sur-

plus et dans le cas où sa créance n'aurait été que chiro-

graphaire, comme on le soutenait dans l'espèce, la cer-

titude de Son existence ne lui donnait pas moins qualité 

d'après lo principe général de l'article 2093 du Code Na-

poléon, pour former sa demande en nullité de la subro-

gation. 

II. La déclaration faite dans une quittance par le ven-

deur qu'il a reçu de son acquéreur lo montant du prix do 

vente, s'élevaut à 70,000 francs, tant ci-devant que pré-

sentement, savoir, 20,000 francs des deniers d-; celui-ci 

et 50,000 francs des deniers d'un tiers non présent et 

qu'il subroge jusqu'à concurrence de cette dernière som-

me, sur la demande du débiteur qui se libère, mais sans 

garantie ni restitution de deniers de la part du subro-

geant, cette déclaration, disons-nous, ne peut opérer une 

subrogation valable. Elle manque, en effet, u'une-des 

conditions essentielles exigées par le premier § de l'article 

1250 du Code Napoléon (la simultanéité du paiement et 

de la subrogation). Les termes dans lesquels elle est con-

çue ne permettent pas de déterminer d'une manière cer-

taine l'intervalle qui s'est écoulé entre le paiement et la 

subrogation, s'il est de quelques heures, de quelques jours 

ou de plusieurs années. On.no sait pas même, avec certi-

tude, si la créance n'était pas éteinte au moment de la su-

brogation. Une telle stipulation a donc pu être déclarée 
nulle. 

III. Cette nullité n'a dû engendrer aucune garantie 

contre le subrogeant, au profit du subrogé, de qui le pre-

mier n'a rien reçu et auquel il avait suffisamment indiqué 

1 irrégularité de la subrogation, en ne la lui conférant, 

comme on vient de le voir, qu'à ses 1 isques et périls et 

sans responsabilité aucune. Le subrogé ayant suivi la foi 

de sou mandataire, c'esi-à-dire du débiteur auquel il avait 

remis ses fonds, n'avait aucune faute à imputer au subro-

geant qui n'avait point traité avec le subrogé et qui n'avait 

reçu de son débiteur directement quo ce qui était réelle-

> ment dû. 
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Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

larô* et sur les conclusions conformes de M. f avocat-gé-

néral Raynal ; plaidant, M"^ Costa. (Rejet du pourvoi du 

sieur Grasset contre un arrêt de la Cour impériale de Nî-

mes du 3 août 1854 .J 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Audience du 23 juillet. 

ÉTRANGER ADMIS A 

COMPÉTENCE DES 

DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. 

IA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS. 

TRIBUNAUX FRANÇAIS, 

Les Tribunaux français sont compétents pour itatuer sur une 
instance en séparation dt corps existante entre det époux 
étrangers légalement autorisés à établir leur domicile en 
France. 

Sur le pourvoi du sieur John Collett, Anglais, contre un 

arrêt de la Cour de Douai, du 7 juin 1853, qui avait pro-

noncé sa séparation de corps d'avec sa femme, la cham-

bre civile, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, sur 

les plaidoiries de M" Rendu et de Saint-Malo, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avoc8t-géuéral 

Nicias Gaillard, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu que, d'après l'article 13 du Code Napoléon, l'é-

tranger qui a obtenu l'autorisation du gouvernement d'établir 
son domicile en France, y jouit de l'exercice des droits civils, 
tant qu'il continue d'y résider; 

« Attendu que, dés lors, les Tribunaux français sont com-
pétents pour statuer sur toutes les demandes qui peuvent être 
formées par les étrangers qui ont obtenu cette autorisation 
en tant que ces demandes n'ont rien de contraire aux lois d'or 
dre public qui régissent la France ; 

« Attendu qu'aucune disposition législative n'excepte de 
celte compétence les demandes en séparation de corps, les-
quelles ne peuvent être :ormées, instruites et jugées, que dans 
les cas, suivant les formes, et avec les effets déterminés par 
la loi française; 

« Attendu que, dès lors, l'arrêt attaqué, en déclarant les 
Tribunaux frauçais compéienis pour statuer sur une instance 
en séparation, existant entre les époux Collett, légalement au 
torises à établir leur domicile en France, n'a violé ni fausse-
ment appliqué, ni l'article 13 du Code Napoléon, ni aucune 
autre loi ; 

« Rejette, etc. » 

Bulletin du 13 août 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. TABLEAU 

DES OFFRES ET PLANS PARCELLAIRES. OBJET DE LA DECI 

SION DU JURY. RÉQUISITION D'EXPROPRIATION TOTALE. 

Le procès-verbal des opérations du jury constate suffi-

samment que le jury a eu sous les yeux le tableau dei 

offres et demandes et les plans parcellaires lorsqu'il por 

te que le magistrat directeur a mis sous les yeux du jury 

toutes les pièces de l'affaire, et lorsque d'ailleurs il résulte 

d'une autre partie du procès-verbal qu'au nombre des 

•pièces de l'affaire se trouvaient le tableau des offres et 

demandes et les plans parcellaires. (Article 37 de la loi du 

3 mai 1841.) 

Quelque générales que soient les expressions de la dé-

cision d un jury qui fixe une indemnité d'expropriation, 

cette décision est censée, à moins que le contraire ne ré-

sulte nécessairement des termes dans lesquels elle est 

conçue, s'appliquer seulement au s terrains compris dans 

le jugement d'expropriation. 

Pour que le jury soit compétent pour fixer l'indemnité, 

non seulement à raison do la portion de terrain sur la-

quelle porte l'expropriation, mais encore à raison de la 

portion restante d'une parcelle que l'expropriation rédui-

rait au quart de sa contenance totale, il faut quo la de-

mande d'expropriation totale de cette parcelle ait été for-

mée de la manière et dans les délais fixés par les articles 

50, 24 et 27 de la loi du 3 mai 1841. Si, au contraire, 

l'exproprié ne requiert l'expropriation totale delà parcelle 

qu'après l'expiration du délai de la quinzaine à partir 

des offres de l'adroinistraiion, et si, d'ailleurs, il ne fixe 

aucun chiffre de demande pour le cas d'expropriation to-

tale, c'est à bon droit que le jury s'abstient de statuer, 

même alternativement, sur une question qui lui est tardi-

vement déférée, et dont, d'ailleurs, les éléments ne lui 

sont pas soumis (art. 39, 49 et 50 de la loi du 3 mai 1841). 

Rejet, après délibération eu chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et sur les conclu-

sions de M. ie premier avocat-général Nieïas-Gaillard, 

d'un pourvoi dirigé contre une décision, rendue le 29 sep-

tembre 1854, par le jury d'expropriation de Salins. (Ba-

douiller de Saint-Seine contre compagnie du chemin de 

for de Dôle à Satins; plaidants, M" Dareste et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2« 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 2 août. 

ch.). 

— STIPULATION D INTÉRÊTS AN-

ACTION ES PAIEMENT. — OBLI-

« Attendu qu'en présence de dispositions statutaires aussi 
formelles et aussi positives, il n'est pas permis à Malen do se 
refuser au paiement des intérêts réclamés, et qu'il est du de-
voir de la justice d'en ordonner l'exécution, puisque rien dans 
la loi ne prescrit la nullité de clauses semblables; 

« Qu'il ne s'agit pas d'ailleurs d'interpréter le contrat à l'é-
gard des tiers, mais de l'appliquer entre les créanciers entre 

eux ; 
Que si la prétention d« Malen, de ne payer les intérêts 

que sur les bénéfices disponibles, pouvait être admise, ce se-
rait livrer les actionnaires à la merci et à la discrétion du 
gérant, ce qui est contraire à l'esprit et à la lettre des 
statuts ; 

« Attendu qu'il n'est pas nié qu'il ne soit dû aux deman-
deurs la somme réclamée pour intérêts échus le 1" juillet 

1852; . 
« Attendu, toutefois, qu'en ordonnant le paiement dés in-

térêts, il n'y a lieu de condamner Malen à rembourser dès à 
présent le capital des actions, et que rien ne justifie une sem-
blable prétention ; 

« Attendu, quant à l'exécution provisoire, qu'il y a titre; 
« Condamnons Malen à payer aux demandeurs la somme de 

3,730 francs pour le semestre des intérêts échus le 1" juillet 
1852, et ordonnons l'exécution provisoire, nonobstant appel 
et sous caution. » 

M. Malen interjeta appel de cette sentence; mais, pour-

suivi en vertu de l'exécution provisoire, il acquitta, comme 

contraint et forcé, le montant des condamnations pronon-

cées. 

Depuis cette décision, l'état des faits s'était modifié en 

ce sens qu'il n'était plus possible d'examiner la question 

en dehors do l'intérêt et du droit des tiers créancier» de la 

société. En effet, le 13 décembre 1852, un incendie avait 

dévoré le matériel et une panie de l'immeuble de la socié-

té, et quoique les perles matérielles résultant du sinistre 

fussent garaniies par des assurances, la société ne pou-

vait plus satisfaire aux conditions des marchés qu'elle 

avait passés avec diverses entreprises. Une assemblée 

d'actionnaires avait, le 29 mars 1853, voté la dissolution 

de la société et nommé MM. Malen, Dubrut et Bergès, li-

quidateurs. Enfin, les liquidateurs s'étaient livrés à l'exa-

men des livres, et s'ils ne présentaient pas un bilan défi-

nitif de la situation de la société, il résultait néanmoins 

des renseignements par eux fournis que l'actif ne suffirait 

pas au paiement des dettes. 

En cet état, les liquidateurs sont intervenus devant 

la Cour, et ont soutenu que la demande de MM. Danssy, 

Ramond et Houdaille devait être repoussée. 

A l'appui de cet appel, Me Lacan a dit: 

Si la clause de stipulation d'intérêts du capital de la com-
mandite peut produire effet, ce ne peut être que sur les béné-
fices réalisés ; mais elle devient stérile du moment que la so-
ciété est en perte. En effet, d'après l'art. 1832 du Code Napo-
léon, la société est un contrat par lequel deux ou plusieurs 
personnes conviennent de mettre quelque chose en commun 
dans la vue de panager le bénéfice qui pourra en résulter. 
Ainsi, tant que la société dure, le partage que les associés 
ont en vue a pour objet, non pas la chose ou le capital mis eu 
commun, mais seulement le bénéfice qui pourra en résulter. Or, 
reconnaître aux associés le droit de prélever les intérêts de 
leurs mises sociales quand la société n'est pas en bénéfice, ce 
serait leur permettre de partager en réalité, non pas le gain 
produit par la chose commune, mais la chose commune elle-
même ; ce serait leur permettre d'anéantir le capital social, ce 
qui est contraire à la nature de la société. Vainement dirait-
on qu'il est permis de retirer uu intérêt de l'argent, car s'il 
eu est ainsi en matière de prêt, il n'an est pas de même quand 
il y a mise en commun et aliénation du capital au profil de la 
société dans le but de prendre part aux bénéfices que le capi-
tal pourra produire. L'associé ne peut donc cumuler les qua-
lités de prêteur et d'associé. M* Lacan cite à l'appui de cette 
opinion M. le premier président Delaugle (Sociétés commer 
ciales, n° s 361 et suivants). 

M' Liouville, au nom des intimés, soutient, en droit, que 
la clause est licite, et qu'elie doit recevoir son exécution tant 
qu'a duré la société, même alors que les intérêts seraient 
prendre sur le capital de la commandite. En effet, dit-il, il 
suffit que la publication de l'acte de société ait fait connaître 
aux tiers que le capital nominal ne serait pas le capital effec-
tif, et que la mise du commanditaire consisterait, non dans 
la somme versée, mais dans ce qui eu resterait après les inté-
rêts payés. Par cette stipulation, les commanditaires onl fait 
connaître qu'ils mettaient une portion de leur apport en de 
hors de l'actif social ; on ne peut donc pas dire qu'ils contre 
viennent soit aux art. 1832 et 1845 du Code Napoléon, soit à 
l'art. 26 du Code de commerce, car ils ne sont pas tenus de 
verser plus qu'ils n'ont promis. M* Liouville cite à l 'appui 
l'opinion de M. le premier président Troplong (Traité du Con 

irai de société, p. 188. n° 191), au point do vue spécialement 
des sociétés tonnées pour la. construction et l'exploitation des 
chemins de fer et autres de même nature ; et la jurisprudence 
de la Cour do cassation sur la question de savoir si le com 
mandiiaire qui, conformément au pacte social, a reçu les in-
térêts de se- fonds, peut être tenu d'en faire le rapport à la 

ACTIONS DE COMMANDITE. 

NOELS. VALIDITÉ. 

CATION DU GÉRANT. 

Lorsque, par l'acte de tociélé, il est slipu'é que chaque action 

donne droit à des intérêts payables chaque année, à une 

- époque déterminée, le gérant représentant la société est 

tenu, tant qu'elle subsiste, du paiement de ces intérêts, tans 

pouvoir exciper de l'embarras ou des besoins de la société. 

(Art. 1832 et 1845 du Code Nap., 26 du Code de comm.) 

En 1847, une société en nom collectif et en comman-

dite a été formée pour l'cxploitaiion de la carrosserie do 

l'Etoile, dont M. Malen, constructeur de voitures, était le 

fondateur et le gérant. 

La société devait durer dix années. Le capital social 

était fixé à 2 millions, divisés en 2,000 actions de 1,000 

francs chaque. Aux termes de l'article 9 des statuts, cha-

que action avait droit, outre les dividendes, à 5 p. OpO 

d'intérêts par an, payabtes par semestre, les 1" janvier 
1 et 1" juil et de chaque année. 

En 1852, des embarras se manifestèrent dans la situa-

tion des affaires de la société, et à la suite de discussions 

avec le gérant, MM. Danssy, Houdaille et Ramond, por-

teurs de 150 actions, n'ayant pu obtenir de M. Malen, 

gérant, le paiement du semestre d'intérêts échu le 1" juil-

let 1852, formèrent contre lui une demande en paiement 

de ces mêmes intéiêts, et, se fondant sur ce que celle 

inexécution du pacte social devait en entraîner la réso-

lution, ils demandèrent en outre le remboursement du ca-
pital de leurs actions. 

M. .Malen répondit que l'état de la caisse sociale ne per-

mettait pas d'effectuer le paiement de ces intérêts qui de-

vaient, comme le capital, être affectés aux besoins de la 

société. 

Sur celle contestation, une sentence arbitrale, en date 

du 24 acùi 1852, a statué en ces termes : 

« Attendu que l'article 9 de l'acte de société qui régit les 

parties stipule fornisllement que chaque action donne droit à 
3 pour 100 d'intclèlS' payables par semestre, les 1" janvier et 
l ,r juillet de chaque année ; 

« Q ie l'article 12 du même acte dispose en outre que ces 
inléiéis seront portés aux dépenses sociales ; 

« Qu'ainsi, chaque actionnaire, en souscrivant des actions, 
a dû compter sur l'exécution de cette clause formelle du cou 

trat ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort.se déclare com-

pétent, retient la cause et condamne, le sieur Privât aux dé-
pens de l'incident ; 

« Et au fond : 

« Attendu que la demande de Blanc en paiement de 89 fr. 
pour solde de ses appointements, a été réduite à 74 francs de-
vant noire juge-rapporteur, d'accord entre les parties; qu'elle 
doit être accueillie, et qu'il est justifié que, par convention 
verbale du 1" janvier dernier, Privât a contracté l'engagement 
de prendre chez lui, pour les besoins de son commerce et de 
son industrie , pour neuf années, à partir du 1" janvier der-
nier, le défendeur acceptant à raison de 2 francs par jour ; 
que des à-comptes doivent être donnés toutes les huitaines et 
le solde payé lous les six mois, et que le sieur Privât a ren-
voyé Blanc de chez lui, sans motifs graves; que-, le défaut d'ap-
titude qu'il lui reproche n'est pas justifié et ne serait pas suf-
fisant pour rompre l'engagement réciproque qui .liait les par-
ties, mais que, d'aprèi les difficultés qui sont intervenues en-
tre eux, l'exécution de leur convention verbale devenant im-
possible, il y a lieu, dès-lors, d'en prononcer la résiliation et 
de résoudre en dommages-intérêts l'inexécution de l'obliga-
tion ; 

: Considérant que la demande de 1,400 fr. de dommages-
intérêts est exagérée, mais que, néanmoins, la perle de l'em-
ploi assuré que le sieur Blanc avait du sieur Privât, lui cau-
sant un préjudice très grave, pour ce, le Tribunal croil de-
voir faire bonne justice de réduire à la somme de 500 fr. les 
dommages-intérêts qui sont dus au sieur Blanc par le sieur 
Privât ; 

t Considérant que les frais sont à la charge de la partie 
qui succombe; 

c Par ces motifs, 
u Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, dit et prononce 

que les conventions entre les parties sont et demeurent rési-
liées; que le sieur Privât est condamné, pour être contraint, tar 
toutes les voies de droit, même par corps, à payer au sieur 
Blanc : 1° la somme de 74 fr. pour solde de ses appointe-
ments; 2° celle de 500 fr. à titre de dommages-intérêts, en-
semble la somme de 574 fr. avec intérêts de droit et dépens. » 

Appel de cette décision a été interjeté par le sieur Pri-

vât, en ce qui touche la compétence ; mais la Cour a con-

firmé en ces termes le jugement du Tribunal de com-

merce : 

« La Cour, 

• Considérant que l'individu qui possède et exploite un 
atelier d'apprèleur, en y employant des ouvriers dont il loue 
l'industrie pour en vendre les produits, exerce la profession 
de commerçant ; 

« Considérant qu'il est admis par la jurisprudence que les 
engagements qui interviennent entre le commerçant et ceux 
qu'il emploie aux faits de son commerce tombent sous la com-
pétence de la juridiction commerciale; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, recevant l'appel et statuant sur les conclusions 
de l'appelant, les déclare mal foudées; dit en conséquence 
qu'il a été bien et compétemment jugé par le jugement dont 
est appel. » 

(Conclusions conformes de M. d'Aiguy; plaidants, M" 

Turge et Léon Roux, avocats.) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

masse des créanciers. (V. cassation, 14 février 1810, 26 
vieret 30 mars 1841, 19 mai 1847.) 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avocat-
géuéral Moreau, a statué eu ces termes : 

« Considérant qne la société Malen et C* fonctionnait et 
était in bonis à l'époque de l'échéance des intérêts d'actions 
et de la demande en paiement desdils intérêts dont la cou 
damnation a été prononcée au profit d'Aumont, Danssy et con-
sorts; que l'acte de société n'a pas fait dépendre le paiement 
des intérèls stipulés de la constatation semestrielle ou an-
nuelle de l'état des affaires sociales; que les actionnaires 
avaient donc droit auxdils intéiêts; 

« Que le relus et la résistance du gérant ne sauraient pré-
judicier à leurs droits, et que les liquidateurs ne peuvent leur 
opposer ni faire réagir contre eux le fait de la dissolution 
qui n'a eu lieu qu'après leur demande et même plusieurs 
mois après la condamnation prononcée ; 

n Adoptant, au surplus, les motifs des arbitres ; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 13 juillet. 

COMPÉTPNCE COMMERCIALE. ' COMMERÇANT. 

Est commerçant celui qui possède et exploite un atelier d'ap-

prèleur en y employant des ouvriers dont il loue l'indus-

trie pwr en vendre tes produits. 

Les engagements qui interviennent entre un commerçant el 

ceux qu'il emploie aux faits de son commerce tombent sous 

la compétence de la juridiction commerciale. 

Le sieur Privât exerce à Lyon l'état de chef d'atelier 

apprêtetir. Par convention sous seing privé, en date du 

1" janvier 1855, il a pris chez lui le sieur Blanc, au gage 

lixe de 2 francs par jour, mais pour une période de neuf 

années et avec la condition que les parties ne pourraient 

se renvoyer avant l'expiration des neuf ans. Cependant, 

en avril 1855, Privât ne voulut plus garder Blanc chez 

lui. En conséquence, Blanc assigna Privât devant le Tri-

bunal de commerce de Lyon, en paiement ; 1° d'une 

-I somme de 89 IV., pour solde d'appointements; 2° d'une 

somme de 1,400 IV., à litre dédommages-intérêts. Sur 

cetle demande, Privât opposa l'incompétence du Tribunal. 

26 avril 1855, jugemeut qui statue en ces termes : 

« Considérant que le sieur ÏJ 'anc demande au sieur Privai : 
1° la somme de 89 fr. pour suide de ses appointements; 2° la 
somme de 1 ,400 fr. pour inexécution d'une convention ver-
bale intervenue entre les parties; 

« Considérant que le sieur Privât décline la compétence de 
ce Tribunal, mais que celte prétention ne saurait être admise 
parce que Blanc était l'employé de Privât, pour les besoins 
de son commerce et de son industrie; 

une, 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 13 août. 

INCENDIE. VOL ET FAIX EN ÉCRITURE PUBLIQUE ET E 

ÉCRITURE PRIVÉE. 

L'accusé Lazare Nathan, dit Abraham Cohen, est né en 

Belgique. Il n'a que vingt-neuf ans et il se signale par les 

antécédents les plus déplorables que l'acte d'accusation 

fera connaître tout à l'heure. Il se présente aujourd'hui 
sous le poids d'une triple accusation qui se formule de la 

manière suivante : 

« Le 9 février dernier, à quatre heures du soir, le sieur 

Dier, logeur, demeurant rue des Nonnains-d'Hyères, 11 

fut tout étonné, en entrant dans une chambre de son gar-

ni, au cinquième étage, de trouver cette chambre remplie 

de fumée. La porte était à peine ouverte, qu'aussitôl un 

incendie alimenté par le courant d'air éclatait dans la pièce 

Grâce à de prompts secours, on parvint, non sans quelque 

peine à s'en rendre maître. Le foyer d'incendie partait 

d'un lit placé à côté de ia porte et n'avait pas eu le temps 

de s'étendre à quatre autres lits circulairemeut rangés 

dans la chambre; un chapeau et un essuie-mains accro 

chés à un porte-manteau placé entre le lit incendié et h 

iit le plus voisin n'avaient pas même été atteints par les 

flitnnies; une poutre formant l'un des montants delà 

porte était seule embrasée. 

« La cause à laquelle cet incendie devait être attribué 

ne tarda pas à être connue : ce crime n'avait été commis 

que pour assurer l'impunité d'un vol. Ou conslala, en ef-

fet, qu'une chemise et une blouse appartenant au sieur De 

lage et qui se trouvaient placées l'une au-dessus et l'autre 

dessous du chapeau accroché au porte-manteau, avaieu 

, disparu ainsi qu'une aune chemise appartenant au bieur 

3 Reguot, qui, le matin, l'avait laissée au chevet de son ht 

« L'auteur de ce crime ne pouvait être que ie dernier 

sorti des trois individus qui avaient passé la nuit dans cetle 

chambre, car deux d'enlr'eux, Delago et Bégnot, ouvriers 

maçons, étaient partis le malin à six heures moins un 

quart tour se rendre à leurs travaux, et ce n'était qu'a 

neuf heures que le troisième avait quitté ie garni. Dier 

avait la certitude que depuis lors personne n'avait pu s'in-

troduire à son insu dans cetle chambre. Or, ce troisième 

individu était complètement inconnu à Dier, il s'était pré 

senté la veille à son garni porteur d'un livret délivré à un 

sieur Abraham Colieu, âgé de vingt ans, né à Bois-lc-Dm 

(Belgique), avait demandé une chambre pour la nuit, e 

avau lemis au logeur une somme du 1 fr. qui lui était ré-
clamée pour sou coucher. 

« Toutes les recherches pour découvrir cet individu 

paraissaient devoir rester sans résultat, lorsque, le 13 fé-

vrier dernier, la gendarmerie d'Auxerre mu en état d'ar 

restaiion un individu qui s'était présenté à la caserne en 

se disant déserteur belge. Après beaucoup d'indications 

mensongères, cet individu avait fini par due qu'il s'appe 

lait Natlràn, et s'était reconnu l'auteur de l'incendie qui 

s'était manifesté dans le domicile du sieur Dier et du vol 

qui avait précédé cet incendie. Nathan a renouvelé ces 

aveux dans le cours de l'instruction eu déclarant toutefois 

que le feu n'avait pas été mis dans le but d assurer l'im-

punité du vol qu il avait commis, mais dans uu but de 

vengeance et pour punir le sieur D er d'avoir osé lui de-

mander un franc pour sou coucher. 

« Quelle qu'au été l'intention de Nathan, le fait n'eu 

conserve pas inoins toule sa criminalité. 

« Ces crimes ne sont pas les seuls dont la justice ait à 

lui demander compte. Le 9 février dernier, il adressait à 

Mj, le sous-intendant militaire, sous 1; nom d'Abraham 

Cohen, une demande d engagement dans la légion étran-

gère, el apposait sur cette demande la fausse signature 
Abraham Cohen, 

« Le même jour, porteur du livret Cohen, le même que 

celui q-i'il avait présente la veideau logeur Dier, il obte-

nait du major commandant du recrutement un certificat 

d'acceptation; le lendemain 10, il se présentait à l'inten-

dance militaire et signait uu acte d'engagement pour la 

légion étrangère, s.ir lequel il apposait la fausse biguature 

Abraham Cthen. A l'aide de ce faux engagement, une feuille 

trouvaient entre son âge et celui de Cohen. On te 

en effet, que les chiffres constatant l'âge de Cohe '
llar<

K Irf' 
surcharges; ce fait, toutefois, n'a pu être relevér

U
*' 

preuves. Nathan prétend qu'il aurait trouvé ce liv ^ ' ^ 

le garni d'une dame Wolf, chez laquelle il avait : 

1" au 8 février, et il s'en serait emparé dans le *
: 

de contracter un engagement militaire, que ses'"'
1 

dénis rendaient impossible sous son véritable no
8
"^ 

antécédents de l'accusé sont, en effet, des plus dénié
31

' if*
1

 ->■ '■ 
le 18 juin 1847, il a été condamné par le Tribunal c & 

tiounel de Nogent-sur-Seine à vingt jours de priso
0

"^' 

vol; en 1850, à trois ans de prison par le Conseil de o " 

de Bone pour rébellion et cris séditieux ; la même s 

à cinq ans de prolongation par le même Conseil dee"^' $ 

pour insultes par écrit; en 1851, à cinq ans de fer ^ 

Conseil de guerre d'Alger pour une cause qui n'est u*'^ - ' 

diquée dans l'extrait des sommiers, et enfin, |
e
 2 Lr 

1855, à un mois de prison par le Tribunal correctioirH
9 1

 "" 
Versailles pour outrages. »

 e
'de * 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat 
Puget. 

Al" Larcher présente la défense de l'accusé. 

Déclaré coupable sur toutes les questions, mais » 

des circonstances atténuantes, Nathan est condaniri 

huit années de travaux forcés et à 100 fr. d'amende ' 

"générij 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

Présidence de M. Lacroix, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 23 juillet. 

VOL DOMESTIQUE. 

Le sieur Pierre Eslève, propriétaire à Maury, avait de. 

puis longtemps caché soigneusement une somme i» 

5,440 fr. en or, sous l'escalier, dans un creux pratiqui 

dans le mur. Le 25 avril dernier, il s'aperçut que la mousw 

qui recouvrait ces valeurs avait été remuée, et bientôt? 

se convainquit que son trésor avait disparu. 

Les premiers soupçons d'Estève se portèrent, sans fon-

dement, sur sa femme et sa tille; puis, avec plus de rai-

son, sur le nommé Thomas Fabresse qu'il avait eu de ljuj 

à 1851 à son service pendant six mois de chaque année 

et qui, depuis le 27 ou le 29 septembre 1854, était remK 
chez lui, toujours à titre de domestique. Il en était soin 

jeudi -saint, 5 avril dernier, sans avoir prévenu qui qa
e

 i 

ce soit ; puis il y était retourné le lendemain pour récla-

mer 15 fr. montant de son salaire et avait pris définitive-

ment congé, prétextant qu'il était malade. 

La justice, informée, se transporta à Duillac dans ia 

maison habitée par Fabresse pour y faire des perquisi-

tions. Fabresse, absent dans ce moment, faisait piitn 

dans le voisinage un troupeau de bêles à laine dont j 

avait fait récemment l'acquisition. Mandé par M. I j juge 

de paix, Fabresse nia le vol qui lui était imputé, allégé 

que les fonds qu'il avait employés à l'achat du troupeau 

et à quelques acquisitions provenaient de recouvreaieni 

qu'il avait faits sur plusieurs petits débiteurs. Il déclan, 

du reste, n'avoir jamais vu de pièces d'or. Cependant, 

Jean Lommague, son oncle, avait élé chargé par lui, de-

puis peu de jours, d'échanger des pièces de 20 francs 

s'était adressé pour cela au sieur Alexis Raymond, soldai 

au 4' régiment de dragons, qui lui avait donné la monnaie 

de neuf de ces pièces. Des recherches ayant été faites en 

conséquence, elles amenèrent la découverte, dans une 

grange attenante à la maison de Fabresse, d'un petit pa-

pier renfermant vingt pièces d'or caché dans un trou dt 

mur. Cet individu fut arrêté, et l'instruction révéla qu'a-

vant de quitter la maison d'Eslève, il avait dit à l'épuitsa 

de ce dernier : « Ou prétend quo votre mari a beaucoup 

d'argent ; savez vous cù il le tient? Il faudra, sjouta-t il, 

qu'il soit bien caché pour que je ne le trouve pas. » 

Plusieurs propos recueillis par le magistrat instructeur 

révélèrent que le désir de mettre la main sur ie trésor 

d'Estève était pour Fabresse l'objet d'une préoccupation 

teliemenl constante qu'elle se trahissait à tout instant par 

des propos indiquant ses intentions criminelles. 

Après s'être renfermé, dans les premiers moments, 

dans un système absolu de dénégation, Fabresse, vains 

par l'évidence des preuves, a fini par faire l'aveu complet 

de son crime. Indépendamment d s vingt pièces d'or dont 

il a élé parlé, on avait saisi chez Fabresse une somme de 

780 IV. eu écus. 

Sommé de s'expliquer sur la somme soustraite, il de-

clare avoir caché sous un buisson au terroir de Masiiy. 

2,600 fr. qu'il ne retrouva plus, et qui, ajoute-t-il, dut 

tomber aux mains de celui qui, sans doute, l'avait speiti 

quand il ^'enfouissait ; que 300 fr. lui avaient servi à sol-

der un achat de bêtes à laine, et 600 fr. à faire des acqui-

sitions d'immeubles. Il déclare, au surplus, avoir u;« 

une certaine somme d'argent au jeu ou au café. 

A l'audience, Fabresse a renouvelé ses aveux, mais
£n 

persistant daas l'allégation d'avoir enfoui daus les ent-

rons de Maury la somme de 2.600 fr., qui, suivant l ^'i 

n'aurait plus été retrouvée. 

Reconnu coupable du vol en lui-même avec la circon»" 

tance qu'au moment de sa perpétration, il était doœewj 

que à gages du sieur Eslève, Fubresse a été condamne 

huit années de réclusion. 

(Défenseur, M' Charles Garau; ministère public, M."»" 

canier Laurent, substitut.) 

Audience du 24 juillet. 

VOLS QUALIFIÉS. 

Le banc des accusés est occupé par quatre 'n^'/-'i^ 
savoir : 1° Isidore Durand, âgé de vingt-sept ans,

 cbia

]ti 
nier, domicilié à Perpignan, condamné huit fois, ^V^l 

six fois pour cause de vol et deux fois pour coups et 

sures et pour rébellion à ia gendarmerie, 2° Josepu 

lier, âgé de quarante-un ans, chiffonnier, aussi ^""^g 
à Perpignan, condamné deux fois pour vois; 3° | 

Parent, âgé de vingt-et-un ans, journalier, .
dom,

?
 c0

. 

Pia, condamné aussi trois fois pour vol de bojs
 el

. ^
el

^ 

mesiibles; 4' 

quarante-qua 

P
' c'est' sous l'influence de ces déplorables ant&#jj* 

que ces individus, ou du moins que tro.s d entre 

comparaissent devant la Cour d'assises, comme 

d'avoir commis,.dans la banlieue de Perpignan 

' enfin Marie Bonard, femme Micheu, afa'^J 
lire ans, sans profession, domiciliée a 

iculp 1-* 
divers** 

Soustractions frauduleuses, avec effraction, en rcu»^. 

plusieurs personnes, dans des maisons servant a ^ ^ 

lalion. Dans les premiers mois de la courante
 anue

/^ 

vols nombreux étaient accomplis avec des circous
 e 

et des procédés d'exécution annonçant visibleme*
1 



GAZETTE DES TRTBUNAUX DU 13-U;A0UT 1855 
771 

re
 d'une association de malfai-

.T'ctaient réunis dans une maison ■faits étaient 

-<Kce"eéV°fVulT6, ies "nommés Isidore Du 
' et Marie Bonard, femme Miclieu, rue 

Î» u Aniier et M»"° " 7 .. ' 

Joseph Aul,B vivait en concubinage avec 
^arée de son r 

1 P sieur Liutier, qui possède au faubourg 
1 1 13 v*™' 1 net .ie maison, située dans un jardin clos 

l-Dime unj 'roseaux s'y étant rendu vers les huit 

zZeBCt'*10, ..
ouva

'ia porte de l'enclos fermée se i-
ï» 1* J „ malin, » uu

 ■•- --.--L- IH-maUn '
 ce

Ln
e
 de la maisonnette entrebaillée, et 

,
3

i au W 0,'
cW

rée n'était plus retenue que par une 

ll
!»serr , '

r
 tout était en désordre; le sieur Laulier 

à i i;,le lo .ôustraction à son préjudice de vêtements, 

de 
«ta d'ustensiles, notamment d'une sa-

" ! d'un petit couteau et d'un n.ètre en bois, 

it*^ C
 dans une des poches d'un pantalon de velours, 

<^ 8UiS ' :
nr

iividus avaient concouru à ca vol, car après 

P^1? 'ii«é la maison, ils s'étaient réunis autour d une 

H*r *V-î, avaient mangé et sur laquelle Laulier trouva 

*Me ""L nortant des traces de vin. 
^terres H" .

 [a perpclral)0n
 du. crime, une spo-

Tr0 ' j J ménie nature, mais plus considérable, fut ac-
lans une usine exploitée par le sieur Salvador 

,i„ D.-.rniguan. Le propriétaire et son 
^< aux pories de Perp.„. 
I«sfreS '

 ;
,..

e
 étaient allés passer la nuit en ville. Le len 

i
tfire-<Da

 renlranl
 vers six heures du malin, le contre-

defl*"' va |' u sine dévalisée, et les pories ouvertes 

*
i

''
re

tT action Le sieur Desprès averti immédiatement 

il sur les lieux avec M. le commissaire de police, 
iiislaté que des portes avaient élé forcées, des 

* » 1 ul foncés, et qu'un ballot énorme d'objets mobiliers, 

^^pnt de vêtements, avait été soustrait. 

* tours après , dans la nuit du 20 au 21 mars, 

«Ljrie du sieur Farret fut attaquée à son tour. 

' "K Iftiteurs y pénétrèrent par une lucarne, dont ils 
S
 ÎMUIH' le verrou. Puis ils enfoncèrent la porte de la 

ils lirèrent du vin, el burent au nombre au moins 

fa\tre puisque sur une table du salon ils laissèrent 

^
q
"rres encore pleins ou à peu près. Us volèrent au 

^udice de Farret, entre autres objets, des pipes, une 

J^icrole et un chaudron, appartenant au domestique 

^Le 17
 8Vr

"'
 un v0

''. P
ar

f
aitement

 identique à celui dont 
a Tient d'être' parlé, futeommisdans une maisonnette ap-

Dirienaul au sieur Monteil, perruquier. En effet, la porte 

en avait élé enfoncée, elles voleurs avaient fait main-

basse sur toute espèce d'objets, notamment sur un filet 

s i ét heur et un paquet de sparlerie. 
Ces divers vols s'étaient accomplis sans que la police 

lit pu en découvrir les acteurs. Toutefois, vers ia fin 

dudil mois d'avril, Isidore Durand fut aperçu, conjointe-

ment avec un autre individu, au-delà du hameau du Ver-

net, tapi pendant la nuit dans le fossé de la roule, auprès 

>,jeux sacs d'artithaux qui avaient été volés; cardes 

portefaix s'en étant immédiatement emparés pour les 

transporter un bureau de police, Isidore Durand et sou 

mande, au lieu d;; s'opposer à cet enlèvement, prirent 

[travers champs la fuite. Les soupçons au sujet des di-

vers vols commis s'éiant portés sur Isidore Durand, con-

trent naturellement à Autier, malfaiteur comme lui 

d'habitude, et qui, ainsi qu'il a élé dit, occupait avec lui 

, un logeaient en commun. Une visite domiciliaire ayant 

U faite chez eux, Lautier reconnut parmi leurs effets la 

nlièreen corne, le petit couteau et le mètre en bois qu'on 

lui avait dérobés ; le sieur Salvator Desprès, lous les ob-

jets dont on l'avait dépouillé ; le sieur Farret, une des pi-

pe» volées à son préjudice, que Durand avait à 6a bouche 

IU moment de son arrestation ; le perruquier Monteil, le 

paquet desparterie et l'essuie-main ; et le cordonnier Ali -

bert, le tilei, objets indiqués comme ayant été dérobés 

dans la maisonnette appartenant à Monteil. 

Ce n'est pas tout ; lu jour même où, pour déposer, il 

comparut devant M. le juge d'instruction, Antoine Lautier 

lut occasion de reconnaître aux pieds d'un détenu, dans 

ia piison de Perpignan , appelé Chamraa, une paire de 

souliers de corde volés dans son jardin, et Chamma pré-

tendit las tenir d'un autre détenu, Etienne Parent. Le 

sieur Farret enfin découvrit la casserole et le chaudron 

soustrait chez une femme Mirabel, qui déclara les avoir 

achetés d'Aulier et de Durand. 

Autier, Dirand, la femme Bonard et Parent se trou-

vaient ainsi désignés comme ayant pris une part directe 

aux méfaits ci-dessu9 relatés. Ils furent mis en état d'ar-

restation. Interrogés sur la provenance des effets trouvés 

en leur possession, ilsna purent donne r d'explication sa-

tisfaisante. Ainsi, Parent allégua avoir trouvé les souliers 

de corde sur un sentier, près d'un taillis dans la banlieue 

de Perpignan ; la femme Bonnard soutint qu'Autier lui 

atait affirmé que tout ce qui avait été saisi chez eux élait 

sa propriété. Autier prélendit avoir trouvé près du Réart 

la salière de corne, et que le mètre en bois lui avait élé 

donné dans la prison de Carcassonne par un détenu ; il 

ajouta avoir acheté le petit couteau à Béziers. 

Enfin, conjointement et de concert avec Durand, ils 

déclarèrent avoiracheté à un Espagnol, près deCorneille-

la-Rivière, tous les effets mobilliers saisis. Quant au 

chaudron, ils soutinrent qu'une femme leur en avait fait 

vente sur lo pont de Boulès, à Millas ; que le paquet de 

sparterie, reconnu par Monteil, avait été acheté par lui, 

Autier, dans un magasin, et qu'en ce qui touche le filet 

d'Alibert, il l'avait confectionné lui-même; enûo, qu'ils 

avaient trouvé sur la route les deux sacs d'artichaux que 

les portefaix découvrirent prè3 d'eux, et qu'ils transpor-

tèrent au bureau de police. Isidore Durand prétendit que 

la pipe reconnue par Farret lui venait de l'Espagnol, qui, 

après leur avoir vendu divers objets, enire Pézilla et 

Gorneilla, lui avait donné la pipe par dessus le marché. 

Les accusés persistent à soutenir, en présence des té-

moignages les plus explicites, les versions par eux mises 

en avant louchant la provenance des objeis trouvés en 

leur possession. L'un d'entre eux surtout, Isidore Durand, 

a fait preuve, durant les débats, d'une grande habileté 

pour se défendre, et d'un sangfroid qui tient à l'habitude 

de comparaître comme accusé devant des Tribunaux de 

justice répressive. 
Déclarée non coupable, Marie Bonnard, femme Micheu, 

a été acquittée et mise sur-le-champ en liberté. 

Reconnus coupables, savoir : Isidore Durand et Joseph 

Autier de tocs les faits qui leur étaient imputés, et Etienne 

Parent d'avoir coopéré au vol commis chez le sieur Lau-

tier, ils ont été condamnés, savoir : 
Isidore Durand à quinze ans de travaux forcés ; 

Joseph Autier à dix ans de la même peine ; 

Etienne Parent à trois ans d'emprisonnement; l'admis-

sion de circonstances atténuantes en faveur de ce dernier 

a autorisé la Cour à abaisser la peine encourue. 

(Défenseurs d'office, M" Dorche, Auberge, Salvat; mi-

nistère pub.ic : M. Thévenin, substitut.) 

identité. Le cadavre a été envoyé à la Morgue où il est 

exposé. 

DÉPARTEMENTS. 

HAUT-RHIN (Munster). — Une douloureuse catastrophe 

est venue jeter la consternation dans la ville de Munster et 

les environs, samedi dernier, 4 août, entre deux et trois 

heures de relevée. Une douzaine d'ouvriers, tant char-

pentiers que manœuvres, travaillaient à la grande filature 

de MM. Hartmann et fils, au fond de l'emplacement, où 

devait être posée la nouvelle turbine. Pour la sûrelé des 

travailleurs, on avait élevé un mur de soutènement, mais 

par suite des eaux pluviales et de celles de l'ancien canal, 

qui s'y étaient infiltrées de tous les côtés, le mur com-

mença à arrondir sa base. L'on se mit sans retard à soli-

difier et à étançonner la construction menacée. Au plus 

fort de ce travail, et sans qu'on s'y attendît le moins du 

inonda, un craquement vint annoncer un malheur terrible. 

Le mur venait de s'écrouler et couvrait de ses matériaux 

un fond souterrain de 14 à 15 mètres de hauteur. 

A la première nouvelle de cet immense malheur, MM. 

Hartmann, les autorités civiles et religieuses de la ville, 

les médecins, la gendarmerie, etc., se transportèrent en 

toute hâte sur le lieu du sinistre. Une dizaine d'ouvriers 

étaient tous plus ou moins enterrés. Quelques charpentiers 

plus ou moins maltraités furent retirés des décombres 

sans trop de peine, et immédiatement remis aux soins des 

médecins. Les manœuvres se trouvaient généralement 

dans des positions plus difficiles, et malgré l'habile direc-

tion du sauvetage et les efforts intelligents de tous les tra-

vailleurs, l'on ne linit avec ces déterrements que le di-

manche 5 août, vers trois heures de l'après-dîner. Sur sept 

d'entre eux, six avaient trouvé la mort; un seul put être 

retiré vivant à onze heures du soir, et l'on a tout espoir 

de le conserver. 

Dès le dimanche malin, M. le procureur impérial, M. le 

juge d'instruction et uu officier de gendarmerie, prévenus 

par une estafette, s'étaient rendus sur les lieux, qu'ils n'ont 

abandonnés qu'au moment cù le dernier cadavre fut 

relevé. 
Lundi matin, ces malheureuses victimes ont été en-

terrées dans leurs églises respectives, au milieu d'un con-

cours et d'un deuil universels. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 AOUT. 

Par délibiralion du Tribunal de commerce de la Seine, 

du 11 de ce mois, M. Pierre- Edouard Sidney Bertera, 

avocat, docteur en droit, a élé admis à exercer les fonc-

tions d'agréé près ledit Tribunal, en remplacement de 

M' Beauvois, décédé. 

— Hier, vers une heure et demie de l'après-midi, le 

sieur Froisse), marinier, a retiré delà Seine, à la hauteur 

du quai de l'Horloge, le cadavre d'un homme de trente et 

quelques années, vêtu d'une blouse grise et d'un pantalon 

gris garni de cuir. Le corps ne portait aucune trace de 

violence. En l absence de papiers pouvant faire connaître 

l'identité, le cadavre a été envoyé à la Morgue. 

La veille, le sieur Lefèvre avait également retiré de la 

Seine, à la hauteur de CUchy, le corps d'un homme de 

trente-huit à quarante ans, qui paraissait avoir séjourné 

déjà douze jours dans l'eau ut qui ne portait pas non plus 

da traces do violence. Cet homme était amputé du bras 

gauche et était vêtu d'une veste eu drap noir, d'un gilet en 

étoffe verte, d'un pantalon en cuir-laine noir et d'une che-

mise en calicot marquée L. F. Il portait aux oreilles de 

petites boucles en or. Il était inconnu dans les environs et 

n'avait sur lui aucun papier pouvant faire constater soa 

S (iir»f de Parti dn 13 Août 18&5. 
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' jftnaourant 

imsniws sz ria COTÉS AU JÏAB.QU£T. 

Siint-Germain 805 — | ParLjàCaenetCherb. "00 — 

Paris k Ofléans 1225 — | Midi 

Paria à Rouen 1283 — i Gr.centraldeFrance. 618 75 

Rouen au Havre. .. . 700 — j Dsjou à Besançon 

Nord 912 50 t DiepjpeetIFéramp... 

Chemin de l'Est 972 50 | Bordeaux à la Teste. . 320 — 

Paris à Lyon 1220 — j Strasbourg à iiâle. . . 
Lyon à la Ifiéditerr. . 1324 50 | Paris à Sceaux 218 75 

Lyon àGenève 697 50 j Versailles r. g.).... — — 

Oue*t 817 50 I Central-Suisse — — 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 

vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère 

somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 

justification, on peut avoir son nom, son adresse et son in-

dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 

ou maux de Paris, et un à l'étranger, c'est-à-dire que les in-

dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 

lecteurs, tant en Franco qu'à l'étranger, et surtout eu An-

gleterre. 
Ces lecteurs, sachant que chaque semaine le catalogue des 

ndustries parisiennes, intitulé GUIDE DES ACHETEURS , se trou 

vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent à y avoir re-

cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approcha 

de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tous 

le monde a renvoyé ses achats. 
Les personnes qui désireraient souscrire au Guide des ache-

teurs n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 

de publicité de MM. N. Estibal et fils, place de la Bourse, 12, 

à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN.—Mardi, M 'rra, par M mM Ris« 

tori, Borghi, et M. Rossi. 

— A l'Opéra-Comique, 29' représentation de Jenny Bell, 

opéra-comique eu 3 actes, de MM. Scribe et Auber. 

— VARIÉTÉS.' — Aujourd'hui mardi, le spectacle en vogue, 

le Père Ttirlulutu avec M. Bouffé dans le rô e du centenaire, 

une Femme qui moid par MM. Leclère, Pérey et M"' C. Ba-

der, le Palais de chrysocale joué par M. Ambroise,et Funished 

apartment joué par MM. Leclère, Christian et Thierry. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Mardi, Paris, chronique illus-

trée des principaux événements de nôtre histoire survenus en 

vingt siècles, résumés en cinq heures. 

— AMBIGU -COMIQUE. — Tous les soirs, à sept heures et de-

mie, les Contes de ia mère l'Oie, féerie en 5 actes et 21 ta-

bleaux; à neuf heures, les femmes volantes; à dix heures, le 

pillage par la grande armée du Petit- Poucet. 

— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui mardi, soirée musicale. 

1/9 i *
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fin aoHirant, — .— 
94 75 — Baisse « 25 o. 

AU COMPTANT, 

3 0i0 j; Si juin 67 — 

3 0[0 (Emprunt) 67 41 

— Dito 1855.. . 68 5) [ 

4 0j0 j. 22 sept.. . . | 

4 lfi 0(0 j. *2mar». 93 75 | 

4 i|i OrO de 1852.. 94 75 | 

4 Ii2 0î0 (Emprunt). 93 — I 

- Dito 1855. . . | 

âct. do la Banque.. . 3215 — ; 

Crédit foncier 5^0 — j 
Sociétegén.moh&î.. . 11I-5 — j 

Comptoir national.. 620 — j 

BONDS ÉTRANGERS. 

N«pl.(C. Rotsch.). . 110 — | 

Emp. Piém. 1850.. 85 — l 

— Oblig. 1853... | 

Home, 5 0(0 84 — \ 

Turquie (emp. 1854) — — | 

FONDS DE LA VILLE, ITC 

Oblig. delà Ville... — 

Emp. 25 millions... 

Emp. 50 million*.. . 

Emp. 60 millions. . . 

Kenie de la Ville. . . 

Obligat. de la Seine . 

Caisse hypothécaire. 

Palaisde l'Industrie. 

Quatrecanaui 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DiVïASES. 

II.-Fourn. de Mono. 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de lin aberl. 

Lin Cohin , . . . . 

Comptoir Bonnard . . 

Docks Napoléon .... 

1080 _ 

395 -

118 75 

700 -

A TERME. 

S 0(0 . . 

î OpU (Emprunt) 

4 1(2 0p0 185* 

4 1(2 0(0 (Emprunt). . 

Cours. 

67 "35 

^J95 75 

Plus < Plu» | De ni 

haut, i bas. (cours 

67 35 67 20 67 23 

SPECTACLES DU 14 AOUT. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mademoiselle de Belle-Isle. 

OPÉRA-CONIQUE. — Jenny Bell. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Mirra. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 

VARIÉTÉS. — Palais de chrysocale, le Père Turlulutu. 

GYMNASE. — Madame André, le Gendre de M. Poirier, 

PALAIS-ROÏAL — M m"Larifla, les Précieux, le Roman, le Sabot, 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Paris. 

AMBIGU . — Les Contes de la Mère l'Oie. 

GAITÏ .— Le Sergent Frédéric, les Modes de l'Exposition. 

TBSATRB IMPÉRIAL DO CIRQUE. — L 'Histoire de Paris. 

COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. 

FOLIES. — Périnela Closière, Trois pour un secret. 

DiLAssxNENS. — Dzing! Boum, boum! 

LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Paris trop petit. 

FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot, Ténor léger, Barbe-Bleue. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles,' 
le Kève d'une Nuit d'été, Pierrot clown, Arlequin barbier., 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. ■— Soirées équestres tous les jours. 

HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 
lundis. 

ROBERT HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

JARDIN HABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 

lundis, mercredis et vendredis. 

BANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 

promenade. 

Veates immobilières. 

mmm BIS mm. 

! FAISONS RUE SMiCTÉ. 
> : le de M' l'REVO'ï, avoué à P.,ris, succès-

^ seur de M" Masson, quai d -s Orfèvres, 18. 

uitesur licitaliou en l'audience des criées du 

'nl.unal de la Seine, 

L'; mercredi 22 août 1835, deux heures de re-
levée, 

, En un seul lot : 

lor 33
e aaAISOX sise

 à Paris, ruo Saint-Vic-

r* D une au,1'e MAISON sise à Paris, rue St-
uctor, 31 ; ' 

Produit brut, environ 7,200 fr. 

„. Mise à prix : 40,0u0 fr. 

^adresser, à Paris : 

^ Audit a« J»REV ()Ï 

20, "
ll

*
rier

> avoué, rue du Harlay-du-Pa-

4» A u!■**ni,1efaWne, avoué, rue du Seniier, 8; 

* M- Potier, notaire, rue Richelieu, 45. 

(4980) 

^JSOS ET TERRAIN A PARIS. 
e M* .«ïlTSfO'a'-SI9:««iEST, avoué à 

Vent a,is ' r,ie de Graminut, 14. 
Seine nX audie" c8 des criées du Tribunal de la 
ft>» août 1855, 

bus an, 
''D'un* i C| " 1 " e l)0urrollt êlre réunis : 

r°edu r", Alsû>-%avec jardin, située à Paris, 
Co "

 U|
vsee. 38. 

«auçe, 007 mètres 78 centimètres. 

î'h- un if,6, 8 pri * : 60,000 fr. 

'^ris r ! ,
 avec constructions, situé 

^, J >6 maires 14 cent 1 mètres. 
M ise a pi i X 80,0i 0 fr. 

Au Jit»ï- * " r renseignements : 
l'^'n T. eiJYO'*,-*a«-V'*s-..S'4\ avoué

 pour
-

Char8's r,T' lla,' r,i d ' ullrt ce-P '8 du cahier des 

îil l e Graminout, 1 1 \ 
> A i rraneoi- 1 

Dor
éi

 g.
5

'
6
 BdUull 
fiançais, avoié, rué de. Grammoiit, 19, 

avoué, ruo du Marché St- 11 0-

.
 s

° A ^
;llan

d, avoue, rue du Pont de-Lodi, 5: 

E

tJ
'
J

lla.re
nio U '] Mallleterl ' "ulaire a P" riï > 

(4992) 

À BLÉ. -
avoué à Paris, rue 

lie 

!ed 

S* 

le
 « Air t ,,, ,, 

ii,,,,,, 
taiion 

Mï«die«.:-.. Ml""marire, 33. 

ï^»^T^Û'rt!f i^'T» d« criées 

fc
dem^ala>l,Cûkl,» ri

1
*. suite d. 

©D'un beau MOUI^IX A BLÉ, comprenant 

trois paires de meules montées à l'anglaise, situé 

cai,s la ville de Magoy, sur le bord de la grande 

route de Paris à Rouen. 
Ce moulin esi mû et continuellement alimenté 

par une très forte chute d'eau delà rivière d'Au bette, 

tans interruption ni diminution par basses eaux. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit 5S' COULO.H, avoué 

poursuivant, rue Montmartre, 33; 

2° A M* Lescot, avoué, rue de la Sourdière, 19; 

3" A M. Barre, propriétaire à Paris, rue Neuve-

Saiiil-Augustiii, 44; 

4° Et à Houeu, à M. Legrand, rue St-Lô, 24. 
(4991) 

MAISON AVEC TERRAIN Belloville. 

Emde de M' BJ3XOXST, avoué à Paris, rue 

Sl-Antoine, 110, successeur de M* Tronchon. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine 

au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 29 août 

1855, 
D'une MAISON avec terrain sise à Bel'eville, 

rue du Pressoir, 16. 
Produit brut : 1,560 fr. 

Charges : 130 fr. 

Produit net : 1,430 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI* BBNOIST, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère; 

2° A M* Roiuod, avoué colicitaut, demeurant à 

Pu ris, rue de Ménars, 1-4; 

3° A M« Berva'ux, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue St-Merry, 19; 

4° A M' Morel d'Arieux, notaire à Paris, rue de 

Jouv, 9; 
56 A .M' Gozzoli, notaire à Belleville. (5002) 

DIYEÛSIMÏËÏBLES. 
Etudes de M" i50.\4 - K »AV er. ClIESPIIV, 

avoués à Orléans. 

I",80I*RIB<;Til;j do [a Poussetière, sise corn 

muuede Sennely, canton de la Ferlé Saint-Aubin 

arrondissement d'Orlesiiiï, 
A ven Ire aux enchères, à la barre du Tribunal 

de première instance séant à Orléans, le mercredi 

29 août 1855, heure de midi, 
En quatre lois : 1° La grande FERME do la 

Pousselière, contenant environ 83 hectares, con-

sistant enterre» laboutab.tes, bois, prés, pàlureaux 

«.jardin; .-or la nu.se à prix de 15,000 fr. 

2° La LOCtTUItU de l 'Aisance, 

de la contenance d'environ 34 hecta-

res, consistant en jardins, châtaigne-

raie, terres labourables, prés, bo,s et 

palnreaux, sur la mise n prix d« 8,000 fr. 

3° La FEU.UE du Berry, de la 

contenance de 50 hectares environ, 

cousisiaut eu jardins, terres h houra-

Wes, prés et pàlureaux, sur la miseà 

! prix de 12,000 fr. 

I» La PROPRIÉTÉ de la Bt.zel-

lière, non bâtie, d'une contenance de 

32 heciares environ, consistant eu 

terres labourables, bois, prés et pà-

lureaux, sur la mise à prix de 8,000 fr. 

Total des mises à prix : 43, ( 00 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Orléans : 

A M° ROXCISRATf, avoué, place du Mar-

troi, 6; 

A M* CRESPOî, avoué, rue Siinte-Anne, 28; 

A M" Dujhemin, avoué, rue Sainte-Anne, 9; 

A M* Linget, notaire à Orléaus, rue Bannier, 75; 

El sur les lieux. (4935) 

4° M» Fay, avoué colicitant, à L&Mtt; 

5° M" DUCUEUIW, FONTAINE r>t MJ 

BOIS, notaires à Laval. .(4964)* 

CM5MES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MINES 
de houille DOMAINE i4:,.n, 

a 5 k lomèlres de Niort et de la rivière de l'Erdre, 

à 30 kilomètres de Nantes et du confluent de l'Er-

dre et de la Loire (Loire-Inférieure), à vendre, 

sur une seule enchère, en la chambre des notaires 

de Paris, le H septembre 1855. 

Superficie de la concession, 33 kilomètres. 

Contenance du domaine, 55 heciaies. 

Mise à prix : 125,000 fr. 

S'adresser à Paris, à Me BAURIER, notaire, 

rue Caumanin, 29; et sur les lieux, à M. Gordet. 

(4998)* 

FORGES ET MINES DE IIOIILLE 
Etude de M e Lelièvre, avoué à Laval (Mayenne). 

FORGES I*UP©ieT-BKIÎ>l,ET, arrondis-

sements de Laval (Mayenne) et Vitré (lile-el- Vi-

laine), à vendre prochainement, eu plusieurs lots, 

Par M" A&'GOT el FREMYX» nolairés à 

Paris. 
Celte belle propriété comprend forges, fonderie, 

lenx hauts-fourneaux, maisons d'habitation poui 

le directeur, les employés et ouvriers, magasins, 

cours, jardius, deux étangs, bois et fermes. 

Superficie, 4,177 hectares. 

Et HlXfcS DE IIOUiEEE de Saint Pierre-

la Cour et du Geiiél, U0111 le ceuire d'exploiiation 

est dans un bois dépendant des forges du Port 

Brillet, aussi à vendre (.iotbaineinetil, eu un seul 

lot. par SI" DfJCHÉaïlN* EO.Viï'ASSB el 

UdlIOtS, notaires à Laval, avec loul te matériel 

industriel , maisons d'habitation, magasins, four» 

à chaux, une ferme et plusieurs pièces de 'erre. 

Le chemin de 1er de l'Ouest traverse celte pro-

priété et établit une station an Port Bril el. Il est 

actuellement terminé jusqu'à Laval, à 20 kilomè-

tres du Po'rt-Briitet. 
S'adresser pour visiter: à M- Marié, direcieur 

■le forges, el M. Saininn, directeur des mi;. es; ei 

pour les renseigncinenls, à : 

1° il« AX«SiMT, notaire à Paris, ruj Sainl-

Manin, 88 ; . 
2" si" F il ESI ÏS, notaire à Paris, rue de 

Lille, H ; 
3° M'».KLIÈVRÎ-:,avouépoursi"'"-at à Lavai; 

USINE A GAZ DE NIORT, 
Etudes de M" PRESTAT, notaire, rue de Ri 

voli, 61, à Paris, et de XV U. VAINCUE!', 

avoué à Rouen. 

A vendre sur licitation, en la chambre des no-

taires de Paris, par le ministère de M' PRES 

TAT, notaire, 

Le mardi 28 août 1855, à midi, 

L'USINE A «A* de Niort, chef-lieu du dé-

partement des Deux-Sèvres, rue du Petit-Paradis, 

Comprenant les bâtiments d'exploitation, les 

appareils de fabrication et le privilège de la con-

cession. 

Celle usine est susceptible d'une grande aug 

mentation par suite de l'établissement du chemin 

de fer de Poiliers à La Roch-dle et à Rochelort, 

dont la principale station sera à Niort. 

• La mise a été fixée à 150,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-

cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à M° PRESTAT, notaire, rue de 

Rivoli, 63, dépositaire du cahier des charges el 

des litres de propriété; 

A Rouen à M" VAINCMET et NION, 

avoués; 

A Niort, à M. Blanchet, directeur-gérant. 

(5001)* 

USINES DE DA1MARSEZ ÉCIJRE Y 
DEUXIÊ1B AVIS. 

MM. les actionnaires des Usines de Dnm-

liîîsrie et Ecarej', sont prévenus qu'une as-

sninblee générale extraordinaire aura lieu le 23 

août 1833, à trois heures du soir, à Dammarie, au 

sié^e de la société, et conformément à l'article 20 
de ses statuti. .(1431 1) 

faire représenter par un fondé de pouvoirs. L 

procuration qu'ils donneront à cet effet devra Être 

revêtue de leur signature dûment légalisée. 

A dater du 1" octobre, il ne sera plus procédé 

à aucun transfert des actions actuelles. (14312) 

"ÂYIS Ali ACTIONNAIRES. " 
Le gérant du Cotnpïoêr «Se crédit com-

mercial et des Entrepreneur M , prévient 

les actionnaires de ladite société, que, conformé-

ment à l'article 10 des statuts, il fait un appel de 

fonds du second cinquième de chaque action, et 

q,.e ce versement devra être effectué avant le 12 

octobre prochain, au siégo social, rue de Turin, 

4, à Paris. 

.(14309) Le gérant: G .-P. LANOUE. 

CIGARETTES IODÉES 

e DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAG':'Rli-:S IMPÉRIALES, 

Rue N'Ht e-Dame des -Victoires, 28, à Paris. 

MM. les actionnaires soi.i prévenus que, confor-

mément au décret du 18 juillet dernier, qui auto-

rise la conversion îles aciionsâcluelles de5,()00l'r. 

en actions au porteur de 50U fr. (soit dix actions 

nouvelles pour une ancienne), il sera procédé à 

l'échange des titres anciens contre dos litres nou-

veaux, à dater du 1" octobre prochain. 

Lu conséquence, NfM. les actionnaires sont in 

vîtes à se présenter pour cet échange, munis de 

leurs titres, au siège de la S iciéto, rue Nolrt-Da 

nie-des-Victoires, 28, à partir dudit jour 1«« octo-

bre, de onze ticuivs a tiois heures (bureau des ac-

tions). 

Ceux de MM. les actionnaires qui ne pourraient 

venir eux-mè:iies réclamer l'échange pourront 

[POUDRE DE SALUBRITÉ. ̂ 2 
de sièges, tosses, urinoirs, plombs, etc. L'emploi 

de celle poudre est d'une utilité hygiénique indis-

pensable en tout temps, mais surtout dans les 

chaleurs, pour éviter les maladies épidémiques. 

Dépôt, renseig', prospectus, 46 , rue de Provence. 

(14310)* 

et IODOMÈTRB 

CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s.- g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Duhlanc aîné, 221, r. 

du Temple, à Paris, eldans Las princ. pli. de frauce. 

(14012)* 

TU il ï\ <le 'Vraiicf!et (le l'Inde, nenfs <'t d'oc-
Viïl /lLIlO casian, DANIEL , passage des Panora-

mas, 53. (Achat, vente, échange et réparations.) 

(14231)* 
aa*ws^t^wCTW«3^.'!ii 

DENTIFRICES LAROZE 
I.'l'lllxlr au Quinquina, Pyi-èthrc et 

Gftyac est reconnu d'une supcrioriié inconiesiable. 
1» Pour conserver aux dénis leur blancheur natu-

relle, ans gencives leur samé, les préservant du ramo-
lissenient , dp la tuméfaction , du scorbut, enlln des 
névralgies dentaires; 

2» Pour son action prompte et sûre pour arrêter ia 
rarie, el pour la spécificité inconiesiable avec laquelle 
,1 calme înimedialemeni les douleurs ou ruse» 
<!t- Meutw. 

La La Poudre nentirrice, également composée 
le quinquina, pyreihre elgayac, et do plus avanl pour 
msala magnésie anglaise, jouit de la propriété' de satu-jouit de la propriété de s'atu-
... .a tarire, Pcinpéclie de s'attacher 
aux dénis, cl prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 
. Abaque objet est accompagné d'une^rWAW! 
étiquette cl instruction portant la 
signature ci-conlre : 

PrixduDacond'Élixirou de Poudre. "B f. 25o. 

Les six flacons pris à Paris ©f. SOc. 

Paris, J.-l». LAROZE, ph. r. N' des-fnits-Clianips, 26, 
Dans les Départements et l'Étranger : 

CHEZ LES PruNCIPAUX MARCHANDS, PARFUMtl'nS, 
 PHARMACIENS. 

igfgjt^G^^lrjML? 
(I iibO) 
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GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampeset fant*'" I.AV et CHBRFILS, pa*g« Jouffroy, 29. 

16F pur mois pour êlre inséré dans ceTa-
bleauet dans six autres journaux, une 

rois par semaine, 360 fuis Pan. — S'ad. a MM. ES1TBAL el 
RU, ftnniers d'annonces, 12, place de la Bourse 

Au Commerce. 

Caisses de sûreté brevetées. 
Inombu-diblea, expérimentées devant une coin»'»" de 

travaux publies. MO 1 IlliAU, 20, rue lloyalo-Sl-Houoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
A. HAFFN'ËR rrère3 ,8,p"6"Jouffroy.Scrrurebi"s.g .d .g 
K. PAUBLAN, fan', rue St-Honorè. 366. Clefs à chiffres. 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE *, 301, me Sajnt-Honoré. 
A CERF.Chausserd'Anlin, 16. Spécialité do râteliers 

A. GOLDSTUlYER.Za/mnrzl, 24, boulevard Poissonnière. 

Schange, méd
ciD

-dentiste Orifiage 
AutcurduPrécissr|eredres»"'"dcsdrnls ,68, r. de Rivoli 

A. WORMS.17, place Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-
CHANDISES en tout genre, au comptant. M°" de confiance 

A^Belle"française; 37^^, 
Soieries, cbàles, nouveautés, mérinos, lingerie, loiles, 

calieols, indiennes, mercerie, bonneterie. 

il la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de Iroussaaux el layelles, h'« nou-

veauté én lingerie, confection pour dames et enfants. 

A la Glaneuse (Chsée -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, lulle 

et toutes autres frivolités puurdamcs de choix 

Cannes- Parapluies. Fouets. 
AXc M»

n
 COUCHARlÈRE, E. Cacruix, s

r
, 4, place Vendôme 

Al°
n
 MARCADÉË, r. Gn»«*.-d'Anlin, 4. Ombi '", cravaches 

Mon de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTREDAME DES Vli;T01RES,r.S'-h«ni ',l48,R"'"

1
>
lIt

"»,77 
AU FLAMAND. Tuile el lingeries, 129, nie Montmartre. 
Aux Baiqa Turçs. CH1NËAU, 188, r, du Teinple, lingerie, 

enn l
inn

, COiirl' p
r
 chomir-es, mei c-cric spéciale p

r
 modes. 

AUX CAPUCIN ES. T.iile ci raa.m.n.r. \°-ilc.s-Cn |Uii mes 

Dessin pour broder. 
CHAPPUlS,28i,r.S '-Dcni3 ,procédép

r
 imprimer solmêmc 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b* Poissonnière 
E.COLL1N jeune. A Sainl-Thomas-d'Aquin, 57, r. du Bac-
NAVARRE, 6, Ch«-d'Antin. Cachemires Inde» (échange)' 
SEULE M"" TERNAUX, rue des Fossés-Montmarlre, 2. ■ 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNË, J. FRAIZE, 31 , Faubourg-Poissonnière. 
DAGU1N et LAUTOUli, 21, boulevard Bonne-Nouvelle. 

Mariages-
M"" DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonnes. ( AIT rnncbii 

localionetvenle.J.FAIVRF,;, 
—loueur

 h
. 

Pipes d'écume 
AnPacha a.pl.drla i!».ir#..,cl -à -X

t
 \

 0
* 

Porceiuine ^eT^rTTr^i 
;V VEl'.Cil. ET. Services ,!,■ lal.l,

 Sta
Uj 

• P.iiin.-u-i- i..i..^ i, 1 . '- 'alitai* ,. 
îS.M. le roi rt*8i 

Modes et Parures. 
M"" GUENOr, 24, B

J
 ll""-Nouv

11
". r.ntréc, 1, parl'imp*". 

M"" MAJOREI.I.ti, élève de LAURE ,4i ,houl.desCapuoines 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap

x
 extra -lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
CHAUSSURES i'« qualilé, en tout genre, 28, rue Laffltie. 
GlItARD aîné. 4', r. Croix-l '•-Chauips, en face le Louvre 

A la Fileuse normande, 15, Pelits - Car-
reaux. Spécialilé 

blanc de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 
dépôt de loiles tHéea,ti»»

ée
»à la main, blanchies sur le pré. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 
DUFOUR etC«,i8. faub; St-Anloine,ébénistesettapissiers 
LEY1EUX et C», TAPISSIERS, 5, rue Charonne, cour St-

Joseph, faubourg Sl-Antoine. 

RIBAILLIER, b>t Beaumarchais, 94, fq. de ctênc sculpté. 
Etoffes pour meubles. 

AUGRANDSt-LOL'lS,r.S'-Louis ,76 ,auMarais,nouveaulés 

AU ROI DK PERSE, Delasneriea»* et j"", 66, r. Rambuteau 
HiLAlRE itENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en Cheveux. 
DBNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection.Exactitude. 

Bains des Méothermes. 
Bouches et bains de toutes espèces, traitement hydrothi 

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire 

Sandagistes herniaires. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fg Sl-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
4 :,S'-S Vu astien.Reço il darnes enceintes. A»par

ls
 meublés 

Bonneterie spéciale. 
AU ACHEQUESNE, G*« Fab<t

u
" de bas de Paris, gilets de 

tlanelle, faubs Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeau, 33. 
MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honeré 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôtdes liqueurs 

de la BELLE CHARTREUSE. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 39, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, roule de Flandre (Yilletle). 

BOUDANT f*«
s

, à la Villette, dona-inaria, 2 IV. le 1(2 kil. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais°

,1
sp

le
,pg

e
 Vivienne,68. 

CLAYETTE-L0 IS 0 N ,32 34, passage jouffroy. Seule maison 
de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGram 1110 ni. Spécialilé de confitures. 
M 1»1 CARNET, 19, rue Grande-Batelière, et 1 rueRossini 

Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rambuteau, lingt« conf">». 
BON VALET (M™"), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier. 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg» Choiseul, 35, rasoirs trempe angl .,4 fr. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien itraad bureau. J . LAFONT, 20. r . J .-J .-Rousseau 

Ebénisterie. 
MAIRE. Bois de rose el palissandre, si, Faub.SI-Anloine 
QSMQiNT, meubles ej tapisserie, 24, faub. Sailli-Antoine 

Encadreur Dcreur. 
BOISSON, S])'

É
 i>asse-parlouls ,8, r. S'-i'ierre-Montinarlre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place liauveau, 59-61, faub. Sl-IIonoré. 
AU GRAND S'-LOCIS. r. S'-Louis ,76, au Marais. Prix lixe, 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Objets d'arts. 
Curiosité», Bronze», Porcelaines, Meuble». 

CLERMONT, rue Saint-Honoré, 296, près Sainl-Roch. 

F.I'.OBERT.Dde.... 

 JJllL^VCg
r
 j . 

Restaurateurs^ 
AU ROSBIF. Dîners 1 r. 20, r. Croix-lu, 7, 
HRACH, rett»r*uur i,raém

e
-j»-, , "\

ha
mp, .. 

DINERS DU COMMERCE, :4 1^^,
 Sa

«n>on ' 
,de _4 à 8i heures; déjeuner, 1 f. sot "J*

1
"' 

TAVERNE ANGLAISE'. 
a». 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la maison HAUTAIN brevetée, 16, rue Casliglione. 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, ruo Notre-Daine-de-Nazareth, 29. G* choix. 

Couvert» et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMAI., 140 Rivoli, eouv<» argentés brunis, 65 f.lal2« 
GHIUSTOFLË. 1™ maison. Boisseaux, 26, rue Yivieune. 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
URDONV1LLE jj), 3a, 1

 r
g-Sl Denis. Admis à l'expo" 185» 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à Paris, 12,, rue de Grenelic-Sainl-Gennain. 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAI f, I, \>

A
. Madeleine;.

1
)!, r.Luieiïibourg 

J. DUFRE3NE, Chaussée d'Aiilin, 1, el du Hclder. 12. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A. CHARLES-QUINT, «péc«« d'horlogerie, 15, b* St-Denis 
A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoii, ci-d' q. Pellclicr, 
AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard Sl-Denis. 

fio» WUR TEL, pg» Vivienne, cadre liorl', réveil, musiq 

Paillassons. 
Au Jonc (t'E.;prjgiie ,84 ,ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c). 

JOt'ANNY VtLLEMINOT, f«
ttt

, 70, Fg du Temple, exp»Uon 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteaude 

voyage, du savari n, dugàl eau des 3 frères. Exportation 

Culotier et Chemisier. 
ANOTtlE DAME DES \Tr,TOIRES,r.St-D»

ni
», 148, Rarabut.au ,

7
I 

FUCHZ ,r<l"
e
gants, guè »'

E
»,48, r.S"-Anne(cid'r. l'Echelle). ' 

GE1GER .71, r.Riehelieu.Ci-det'anr même rue, 42.) 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge, 2 bis, r. Vivienne. 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulêmc-Saiot-Honoré. 

Joaillerie. 
DERIR4UCOURT, rue dcilivoli, 150-152. Grand choix. 
SAVARY et MOSBACH ©, imito"diam»,r. Vaucanson, 2. 

Librairie. 
L .CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au 1". 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MOllPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de PHolel-de-Ville. 
FAUDRIN, r. Sl-Anloine, 64, lits en fer.somm

1
"' élastique. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE f O N fi U E N T - C A NET) île Chrétien, m*de soie 

contre plates, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

At.F4 HAVAS. poudre dentifrice, rueOrouol. 
Pommade SIMON, h<«, contre la clifi c des cheveux, in-

faillible pour les la re pousser, rue Montmartre, 20 

Photographies, Stéréoscopes. 
SAUGR1N, nouveau système breveté, 11, b

d
 Montmartre 

Pianos 
A. LAINÉ fils, 18, r. Rovale-S'-Honoré, vente, location 
BITTNER lits, 58, ruo Neiive-Sl.-Augiistin. Location. 
CREMER. pianos A 400 f.et au-dessus gjj», 6. b

J
 St-Denis 

UalzénbuWer, HBRÔLD C», sîiçrj™, venleloo , 2,r. Laffiile 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous ie» climats. 

Paris, rue Rivoli, 61. N'«-Orlé an s, 56, Royal Street, 

.'areVf̂ V^kS - ''•ditôM 

TB^TÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Yalin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par II. A. d© PISTOYE, I Et M. Ch. DUVERDV, 
Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanés en 
1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 13 f rancis. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

SPmhUceiMoM offieielle. 

ÉRIAL 
POUR M. S$ ÊS «I» (157

e
 ANNÉE). 

OBSÉ OES FOUTBAITS DE IiEUBS MAJESTÉS IS2PËRIAEES. 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 

Rue IVeuve-dcs-Mathurlns , 18. 

Robes et Manteaux rt«: 
«"•DE RAMPACHER ,39 ,Ludcsrann,.i„ -
a-« PAULINE, inodes, 20, rncq^r^En; 

A ST-LOUIS 
Rubans, Nou^utrC^ 

_JlW^Anlin, 33. Pa 8scm7nfe 8 ' ] 
SOIERIES (spécialiTelVr-; 

>ieri«*,denttlles,eoi,keiii n !■•,-. ' • lifih 
martre, 32, au premier, vis-à-\ il Y , f -> i ■ . . " 

f 

«il 

Tailleurs 
BERNARD, ac "« m»»", r. N«-des-Pn. 
AUX ARTS ET METIERS, conf»<» et s 

r-lipi,6
S

, 
nu- su r, 

Ed.cnARLES ,ha-billcmentspour homrl 
MORI.AND .2, rueLouvois, placeRici,, e ''

s
-th,l' 

PETERSEN, de Hambourir, lailor,
 6

, iup'
,,r

*3 
Jeune, Lascaus et C

 8
"
Sl

"
6

H 
Tailleursdes princes, elc, bnul<i d». u 

lais rtel'ltid«slrie.G*as«« de vèlem 'i,i
5
'
e

e
J

,
.>«,

t 

Verreries en tous g^T^ 
'.RGUET, 104, r. Rivoli, verroterie nr e 
ie, verres de montre, gp« prj

a
 piiafaï

1
***,! 

A. VERGUET 
teri 

Vins fins et liqueurT 
AUX RÉCOLTES MAC ONNAISES, 15, i\l- e,-,i ' , 
FORON, r .S««-Anne ,28, vins en bce '■ -
nlRAUD .24 ,r du Luiiernbg.l 

Vin» très vieux en bouteille» 
S° as»ortitt> CHARNAY(M

0
f't"eni823) Viiisfinr .i,,., ■„, „„,. 

80c.lel.,6ac..lnb",liiu T. lui", nuf. P",îs & 

Liqueur arabe, 
ENTREPOT GÉNÉRAL .r. Rivoli, 72,p!« del'U)^ 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r. de! 'Echiquier. Trintrlesnré,,, 

delà BUEE, iipt)"" par la ROC »* c-htralr de , 
les, parla coin»!"" des h;ilimt-,-i vils et in.fr.V-
série tle prix MOREL par or l

c
« MIN1STÉHU îr 

tées dans le vitraec du PALAIS DE l.'INI 
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DEOTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

H âTTUTE-BBE&HD, 

Chirurgien-Dentiste de la t" division militaire. 

GUÉRIS0N RADICALE DES DEMS 

passage Vivienne , es. 
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a.» piibltcallun légale Actes «le Société est obligatoire dans la CiAZE'ffTE DES TRIBUNAUX, IiE DROIT et le JOiJR^AE CiÉXËRAE H'AFEICHES. 

Avis. 1 

Par acte devant M" Thouars, no-
taire à Paris, du huit août mil 
huit cent cinqmtnte-eiBq, enregis-
tré, 

M. PARENT s'est rendu acquéreur 
dubrevet d'invention pour un sys-
tème de machines propres à divi-
ser et casser le sucre en morceaux 
pour la coiisonmia-ion usuelle, le-
dit brevet dépendant de la sociélé 
MICHEL et PARENT, aujourd'hui 
dissoute, et il continuera seul son 
exploitation dans le local de l'an-
cienne société, rue d'Armaillé, 27, 

aux Thèmes, commune de Neuilly, 
eu demeure M. Purent. 

Pour extrait . 

PUJOT. (1622) 

'Veine* mobilières. 

VBNTKSPA» AUTORITÉIll JBSTIf.» 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 13 août. 
Consistant en labiés, comptoir, 

chaises, secrétaire, elc. (1623) 

Lc 14 août. 
Consistant en bureau, grillage, 

comploir, balance, etc. (1624) 

A la Maison-Blanche, commune de 
Ctiàtillon. 
Le 15 août. 

Consistant en table, commode, 
chaises, armoire, elc. (1626) 

En une maison à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 2S6. 

Le 16 aoûl. 
Consistant en comptoir, pupitre 

bureau, casier, table, elc. (1625) 

tributions et l'importance du cau-
tionnement du représentant ou 
gérant à nommer pour l'adminis-
tration de la sociélé, ainsi que tou-
tes les conditions de l'emprunt à 
émettre pour le complede la so-
ciélé el à poursuivre le règlement 
cl remboursement de toutes les rô-
clamalions que la sociéié pourrait 
exercer contre la succession de M. 
Bocquet et tous autres, comme aus-

'. faire tous Iraités. arrange-
ments et transactions à cet égard. 

Mais il a élé entendu.que tous ces 
pouvoirs conférés au comité ne 
préjudicieraient pas à ceux dont se 
trouverait investi de plein droil 

le représentant ou gérant de la 
sociélé, auquel au contraire ceux 
deees pouvoirs qui étaient dans le 
domaine de la gérance appartien-
draient directement lorsqu'il serait 
nommé. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait du procès-verbal contenant la 
délibération. 

Extrait par W. Cohin, soussigné, 
président du conseil de surveillan-
ce, sur le procès- verbal dressé el 
signé surlc registre ordinaire des 
délibérations des assemblées géné-
rales des actionnaires de ladite so-
ciété, signé. 

U est ainsi, en l'extrait de ladite 
délibération, certifié sincère et vé-
rilable et déposé pour minute à M« 
Olagnier, notai reàParis, soussigné, 
suivant i c e reçu par lui et son col-
lègue, le treize aoûl mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré. 

Signé : OLAGNIER. (1892) 

Suivant délibération prise , le 
trente-un juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, par l'assemblée géné 
raie extraordinaire des actionnai 
res de la sociélé des sucreries raffl 
neries delà Scarpe, consliluée sous 
la raison : E. BOCQUET et C«, sui-
vant deux actes passés devant M" 
Olagnier et son collègue, notaires à 
Pans, l'un les vingt-deux et vingt-
trois mars mil huit cent cinquante-
trois, et l'autre le trente-un du 
même mois, 

L'assemblée, régulièrement con 
voquée et constituée, a, sur le rap-
port conforme du conseil de sur 
veillance, décidé que, pour arriver 
à la composition d'un fonds de 
roulement, il serait émis un em-
prunt de un million de francs, ga 
ranli par hypothèque, sur l'actif 
immobilier de 1» société; que la 
préférence destilresde cetemprunl 
serait réservée aux actionnaires de 
la sociélé, qui auraient la faveur de 
fournir lo montant da leur sous-
cription moitié en argent et moitié 
en actions de la société, pi ises au 
pair comme argent, ce qui prudui 
rail, dans ces conditions, un en 
cai*<e de cinq cent mille francs 
sulQsanl pour les besoins du fonc-
tionnement des fabriques de la su 
ciélé; et que l'ainorlissement de cet 
emprunt serait combiné de ma-
nière à èlre desseï vi sur les. béné 
lices annuels, et à laisser ainsi 
llieleg les lessources du nouveau 
fonds de roulement. 

Elle a de même décidé qu'un co 
mité de six membres, dont iroi 
désignés par l'assemblée el Irois 
autres délégué» par le conseil de 
surveillance, serait formé, et au 
rait, ainsi constitué, les pouvoir 
le» plus éisndu», à l'effet de pour 
voir au remplacement du géranl 
décédé et de représenter la sociélé 
dan» la réalisai,on et l'accomplis 
semenlde toules les mesures et 
tous les traiiés et arrangements 
propres à régler les droits, les al-

Que la sociélé en nom collectif 
formée pour douze années, à par-
tir du cinq novembre mil huit 
cent cinquanle-qualre, entre les 
susnommés, sous la raison Mar-
gueriîe JULIEN, FOR EST et JOUVE-
JU1.1EN, par acte, du onze novem-
bre mil huit cenj cinquante-qua-
tre, enregistré, ayant pour objet le 
commerce de cb nielles, et dont le 
siège élail fixé à Paris, 18, rue du 
Mail, et au Puy dans les magasins 
de mademoiselle Julien, 

A été dissoute, d'accord entre les 
parlies, du onze aoûl mil huit cent 
cinquanie-cinq. Mademoiselle Ju-
lien reste seule chargée de la liqui-
dation de celte société. 

Pour extrail : 

PRUNIER QUATREMÈRE. (1890) 

Elude de M« PLUOT, huissier à Pa 
ris, rue des Déchargeurs, 3, près 
la rue de Rivoli. 

D'un acte sous seings privés, daté 
de Paris du sept août mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré le len-
demain, enlre M.Louis-Alexandre 
MICHEL, négociant, et -M Armand 
PARENT, négociant, demeurant 
tous deux aux Thèmes, commune 
de Neuilly, rue d'Armaillé, 27, 

Il appert : 

Que la sociélé en nom collectif 
formée enlre eux, par acte souo 
seings privés, eu dale à Paris du 
dix novembre mil huit cent cin 
quante-qual re , enregistré, pour 
l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion, de quinze années, pris par M 
Michel, le dix-sept octobre mil 
huit cent cinquanle-trois, pour un 
système de machines propres àdi 
viser et casser le sucre en mor-
ceaux pour la consommation u-
uelle, l'achat et la revente de di-

verses marchandises que les asso 
ciés jugeraient convenable d'an-
nexer à leur exploitation, sous la 
raison sociale MICHEL et PARENT, 
dont le siège est aux Thèmes, com-
mune de Neuilly, rue o'Armaillé, 27. 
et dont la durée était de quinze 
années, qui ont commencé à cou-
rir le premier décembre mil huil 
cent cluquante-qualre, est et de-
meure dissoute à partir du jour 
d idit acte; 

Que la liquidation sera faite par 
M. Parent, l'un d'eux, auquel lou 
pouvoirs sont donnés. 

Pour extrait : 

PLCOT. (1888) 

Elude de M' PRUNIER-QUATRE 
MÈRE, agréé, 72, rue Monlmar 
ire. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait triple au Puy (Haute 
Loire), le onze août mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Enlre : 

i° Mademoiselle Marguerite JU 
LIEN, fabricante et marchande de 
di-nielles au Puy ; 

2* M. André JOUVE- JULIEN, pro 
pnélaire au Puv; 

3° M Louis FOREST. commis en 
denlelles, 18, rue du Mail, à Paris 
y demeurant; 

11 appert : 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le premier 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
enregislré à Paris le onze même 
mois, folio 172, recto, case 8, par 
Pommey qui a reçu 6ix francs 
pour droils, 

Il résulte que M.Pierre-Hippolyie 
LEMARCHAND, entrepreneur de Vi-
danges, patenté, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmartre. 
67, 

un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif et en commandite 
pour neuf années deux mois dix 
' )urs, qui ont commencé à courir 

3 vingt-cinq juillet dernier pour 
finir le cinq octobre mil huit cenl 
so xanle-qualre, avec faculté de 
prorogation par le commanditaire 
dans les cas prévus audit acte, la 
dite société ayant pour objet : 

La vidauge dans Paris et la 
banlieue; 

2° La fabricalion et la vente des 
poudreltes et engrais ; 

3° Enfin tout ce qui se rattache à 1 

la vidange el aux engrais. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue du Faubourg-Montmartre, 67. 

La signature sociale est LEMAR-

CHAND et Cf. 
La sociélé prend la dénomination 

de vidanges accélérées el entrais 
p erfeclionnés. 

M. Lemarcband ne pourra faire 
usage de la signature sociale que 
pour les besoins de la sociélé. Tous 
les paiements seront faits au comp-
tant, el il ne pourra souscrire au-
cun billet ni engagement, de quel-
que nature qu'ils soient, qui puis-
sent engager la sociélé. 

M. Lemarchand apporte à la so-
ciélé : 

i" Le bénéfice des conventions 
par lui passées avec M. Camus, à 
la dale du huil janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, relatives lanl 
à la location des terrains d'Auber-
villiers, aux constructions faites ou 
il faire, qu'au matériel que doit lui 
fournir M. Camus, pour exercer la 
profession d'entrepreneur de vi-
danges, duquel matériel il sera 
dressé étal en double, pour êlre 
annexé aux présentes, loules les-
quelles conventions restent à la 
charge exclusive de M. Lemar-
chand ; 

a» Le matériel qu'il a ajouté ou 
pourra ajouler pour l'expioitalioii 
de son iuduslrie, sauf loulefois le 
malériel qui pourra êlre acquis a-
vec les fonds du commanditaire et 
pendant la durée de la sociélé, le-
quel restera propriété de la so-
ciété; 

3" Le droit au bail que lui a con 
senli M. Delafi niaine ; 

4° El le bénéfice de l'autorisation 
que lui a accordée M. le préfet de 
police d'exercer a Paris la profes-
sion d'entrepreneur de vidanges. 

Le commanditaire a apporte à la 
société : 

Une sommedeqqinze mille francs 
qui sera à la disposition de M. 
Lemarchand au fur et A mesure 
de ses besoins, pour faciliter ses o 
pérations de vidange, avec faculté 

pour le commanditaire' de" mettre 
â la disposition de.M. Lemarchand 
une autre somme de quinze mille 
francs, à condition que les avan-
tages accordes uu. commanditaire 
seront augmentés eu considération 
de ce nouvel apport, dans les pro-
portions énoncées audit acte. 

Lors de la dissolution de la so-
ciélé, h quelqu'époque el pour 
quelque cause qu'elle ait lieu, le 
commanditaire en sera nommé 
quidateur, et tout l'actif social sera 
réalisé. 

M. Lemarchand reprendra la 
somme moyennant faquelle son 
malériel aura élé réalisé, el la dif-
férence en plus ou en moins, enlre 
les Irenle-cinq mille francs et le 
prix de celle réalisation sera sup-
portée ou partagée dans la pro-
portion des droils des parties au 
moment de la liquidation. 

Les parties font éleciion de do-
micile;rue du Faubourg-Montmar-
tre, 67. 

Pour publier ces.' présentes, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un exlraii. 

Signé : LEMARCHAND et C'.(i889) 

Cabinet de M. A. DURANT-RAD1 
GUET, avocat, 7, rue Saint-
Fiacre. 

Suivant acte sous signalures pri 
vées, fait doubie i Paris le huil 
aoûl mil huit cent cinquaulc-cinq, 
enregislré, 

M François-Eugène VERNEAUX, 
employé dans le commerce, de-
meurant à Paris, rue de Grenelle 
Sainl-Honoré, 30, 

Et une df uxième personne dé-
nommée audit acte, 

Ont formé enlre eux, pour dix 
années, à partir du quaturze jau 
vier mil huit cent cinquante-six, 
une société de commerce qui sera 
en nom collectif i l'égard de M. 
Vemeaux et en commandite pour 
l'autre signataire de l'acle. 

Celte société aura pour objet l'a-
chat et la venle des étoffes de soie 
en lous genres; son sié^ 
Paris, rue Saint-Denis, 258, avec 
maison d'achat à Lyon, rue des 
Deux-Angles, 7. 

La raison et la signature sociales 
seront VERNEAUX et C«. 

Le droit de gérer el d'administrer 
cl la signature sociale apparlien-
dront a M. Verneaux, seul gérant 
responsable. 

Les engagements souscrits de 
celte signature et dans l'intérêt de 
la société seront seuls obligatoires 
pour elle. 

La commandite sera de deux 
cent mille francs, qui seront four-
nis le quinze janvier mil huil cenl 
cinquante-six, pour cent cinquan-
te mille francs au plus en mar-
chandises et pour le surplus en es-
pèces. 

A. DCRANT-RADIGBET. (18S1) 

sept: HADROT jeune et C«; ensuite, 
pendant les cinq dernières années 
et jusqu'à ta fin de la sociélé : HA-

DROT jeune, PESCHARD et. l>. 
M. Hadrol gérera el adminis'rera 

seul les affaires de la sociélé; ii 
t iendra seul la caisse elles livres, 
et il aura seul la signature sociale. 
11 pourra déléguer ses pouvoirs à 
un ou plusieurs mandataires. 

M. Pesctiard aura le droit de con-
server l'affaire pour son compte 
personnel, au bout de Irois ans de 
durée de la société, aux prix cl con-
ditions stipulés en l'acte, extrail. 

Signé : CHÂTELAIN. (1893) 

f MBUNAL DE CftHnSKCI 

A VIS 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, las samedis 
de dix à quatre heures 

Faillite». 

Par acte passé devant M* Chale-
lain et son collègue, notaires à Pa-
ris, le deux août mil huit centein-
quanle-cinq, 

M. Jules-Lays HADROT jeune, fa-
bricant de lampes, demeurant à 
Paris, rue Martel, 6, 

El M. Arisle PESCHARD, ancien 
lampiste, demeuraut à Paris, rue 
Siinl-Anasiase, 7, 

Ont fui mé enlre eux une sociélé 
en nom collectif et en participa 
lion, pour l'exploitation de la mai-
son dé commerce de fauiieantet 
marchand de lampes cl appareils 
■ l'éclairage appanenanl à M. Ha-
drol, à Paris, rue Martel, 6. 

Durée de la sociélé : six ans, du 
seize, février m l huit cent cinquan 
le-six au .quinze février mil huil 
cent soixaule-deux. 

Siège social à Paris, rue Martel 
n» 6. 

La raison et la signature sociales 
seront, pendant tcule la première 
année, c'est-à-dire jusqu'au seize 
février mil huit cent cinquante 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rtndre au Tribunal 
de commerce df Paris, salle des us-
semblics les faillitct ,. 5S il . lescrtan 
ciei» .■ 

CONCORnATS. 

Du sieur GUILLOIS fils ( Louis 
Stanislas), lab. de cuirs vernis, rue 
de Grenelle, 14, à Grenelle, le 18 
aoûl k 12 heures 1N° 2092 du gr..,; 

Du sieur CHAUWIN (Henry-Jo 
seph) , maître de forges, rue de 
Chabrol, 54, le 18 août à 12 heures 
(N" 12331 du gr.). 

Pour entendre le rapport det. syn 
die* sur l'état de la faillite et délibe-

sera àjrcr sur la formation du concordat, 

'"'ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, Être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

H EMISES A ÏIUITAINJÏ. 

Du sieur THEURIN (Canlien-Ai-
mé), restaurateur, faubg du Tem 
pie, 22, le 18 aoûl à » heures (N° 
12373 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'uîilite 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITIIE8. 

Sont invités a produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnes 
d un bordereau sur papier timbre 
dicatif des sommes d réclamer, mt 
les créanciers : 

Du sieur FOUCHE aîné (Jean-
Louis-Alcide), nég. , tenant hôtel 
meublé, rue Corneille, 5, enlre, le* 
mains de M. Lecomte, rue de la 
Micbodière, 5, svndic de la faillite 
(Ni H380 du gr.); 

Du sieur ZI-.1HERR (Charles), md 
de vins - traiteur à Montmartre, 
boulevard Rochechouart, 56, entre 
les mains de M, Lecomte, rue delà 
Michndière. 5, ryndic de la faillite 
(N- 12521 du gr.;; 

Du 8ieurBONT(François-Alexan-
dre , limonadier à Montrouge, rue 
delà Tombe-Issoire, 11, enlre les 
mains de M. Filleul, rue Sle-Appo-
line, , 9, syndic de la faillite (N° 
1219s du gr.); 

Du sieur DEBROIZE (Louis-Tous-
saint), md de vius-traileur à Pas-
sy, boulevard de Passy, 24, entre 
les mains de M. Batlarel, rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N° 

12475 du gr.j; 

Du Bveur METAIS, nég., rueCha-
bannais, n, personnellement en-
tre les mains de M. Sergent, rue, 
lossini, 10, syndic de la faiilile (N" 

12501 du gr.); 

Du sieur PONSOT (Jean-Claude), 
jrêmier, rue de la Roquette, 75, en-
tre les mains de M, Breuillard, rue 
des Martyrs, 38, syndic de la fail-

le (N* 12337 du gr .S; 

Du sieur FAVERGEON (Charles) 
entr. de maçonneries à Vaugirard, 
rue de Sèvres, 245, enlre les mains 
de M. Crampe!, rue Sl-Marc, 6, syn 
die de la faillite (N° 12522 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
J
 la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

(N° 12305 du gr.). 

Du sieur CHALAYE (Charles) li 
monadier, rue Kicher, 3, entre les 
mains de M. Quatremère, rue des 
Grands-Auguslins, 55, syndic de la 
faillite (N" 12533 du gr.); 

Du sieur CHARi.ONNEL, md de 
vins, rue Quincampoii, 103 entre 
les mains de M. Qualreinèr. , quai 
des Grands-Auguslins, 55, svndic 
de la faillite (N« 1238S du gr )• 

Concordat DAVID. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du u juillet 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 juin it-55, enlre le sieur 
DAVID (Raimon), nég. en perles et 
pierres fausses, rue Rambuteau, 
23, et ses créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur David, par ses 

créanciers, de 55 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 45p. loonon remis, payables: 
p. 100 le 1" aoûl des années 1S56, 

1357, 1858 et 1859, .et 6 p. 100 le 1" 
août des années 1V6O.. 1861 cl 1862, 

et 7 p. 100 le 1" aoùi 1863 (N° 12298 
du gr.). 

Concordat IIUGUET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du isjuille.l 1855. 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 2 juillet 1855, entre le sieur 
HUGUET (Alfred), droguiste, rue 
Rambuteau, 26, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Huguet, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 surlc mou-
lant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, en cinq ans, à raison 
de 2 IV. 50 cent. p. 100 dans six 
mois, un an, deux ans, Irois ans, 
quatre ans et cinq ans de l'homo-
logation (N' 12151 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat AUBIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 juillet 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 juillet 1855 , enlre le sieur 
AUBIN (Jean-Baptiste), nourrisseur 
el porleur d'eau à Romainville, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Aubin, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon 
lanl de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, en cinq ans, par cin-
quième d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 1" 
août 1856 (N* 12310 du gr.). 

Concordai R1CHY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de; la Seine, du 2 juillet 1855, 

lequelhoeiologue, le concordai pas 
sé le 16 juin 1855 , entre le sieur 
BICHY (Amédée), nég. commiss. à 
Balignollcs, rue Cardinet, 25, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Richv, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
sans inlélûl, en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le i"' 
octobre 1855 (N" H585 du gr.). 

Concordai BIENVENU. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du " juillet 1855 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 juillet 1855, entre le sieur 
BIENVENU (Viclor),. nid rie vins-
traiteur logeur aux Thèmes, cité 
de l'Etoile, 27, et ses créanciers. 

. Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bienvenu, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par einquième'd'an 
née en année , pour le premier 

paiement avoir lieu le 2 juillet i»S6 

Concordat DEJOU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, dui7juillcl 1855. 

lequel homologue le concordai pas 
sé le 29 juin 1855, enlre le sieur 
DEJOU (Pierre), grainetier, rue de 
la Boucherie-des-Invalides, 13, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dejou, par ses 

créanciers, de 90 p. lou sur le mon-
lanl de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, pour 
le premier paiement avoir lieu lin 
juillet 1856 (N° 12267 du gr.). 

Concordat société .IARRY et DINET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, da 20 juillet 1 855, 
lequel homologuele concordat pas-
sé le 20 juillet 1855, enlre les sieurs 
JARRY el DINET (Pierre-Adolphe et 
Marié-Augustin), bijoutiers, rue du 
Temple, 140, et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Jarry et Dinel, 

par leurs créanciers, de 80 p. 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non leinis, payables 
sans intérêt, en quatre ans, par 
quart d'année en année, du jour de 
l'Iiomologalien (N° 12311 du gr.). 

sé le 5 juin 1855, entre te ur 
NIEL (Jacques), md de nontai» 
à Montrouge, roule d'Orlra 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le siunr NW,l« 

créanciers, delout son actif 
Au moyen de cel abandon, t*-

ration dû sieur Miel. 
M. Crampe!, rue Sl-Marc, (,tf«^ 

mis.-aire à iVxécution du ami 
(N° 12162 du gr.). 
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Concordat MASS1N aîné. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 juillet U55, 

lequel homologue 1« concordat pas-
sé le 3 juiil.et 1855, entre le sieur 
MASSIN aiué (Nicolas), fabric. de 
poile-uionnaie, rue du Buissou-Sl-
Louis, ';8, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligalion parle sieur Massin de 

payer à ses créanciers le moulant 
de. leurs créances en principal, iii-
léréls et frais, à raison de 10 pour 
n o par an, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 15 juillet isso el 
ainsi successivement d'année en 
a nie. 

M. Bernard, demeurant à Bali-
gnollcs, commissaire aux lin» 
noiicées audit concordat (N" 12173 
du gr.). 

Concordat NIEL. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 16 juillet 1855 

lequel homologue le concordat pas-
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Le gérant,
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Enregistré à Paris, le Août 1335. F* 
Reçu deux franca quarante centimes. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEU VE-DES-MATHURINS, i». 

Certifié l'insertion soua la 
Pour légalisation de la signature A. GiJ.oî , 

Le maire du 1" arrondissement, 


